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Procès de Winterthour: LE VERDICT
Rahamim acquitté - 1 2  ans de réclusion aux Palestiniens

Ainsi, ce procès aura été fertile en surprises jusqu’au dernier instant: si les 
jurés ont suivi dans ses conclusions le procureur général, M. Oskar Birch, à un 
point près quant aux chefs d’accusation et très exactem ent pour le  montant 
de la peine en ce qui regarde les accusés — m aintenant condamnés — palesti
niens, ils s ’en sont en revanche distancés pour ce qui est de Rahamim, puisqu’ils 
l’ont acquitté pour insuffisance de preuves. Notons encore qui’ls n’ont pas 
établi de distinguo quant au degré de participation des trois membres survi
vants du commando arabe.

Rappelons som mairem ent les chefs d’accusation retenus contre ces trois 
derniers:
— meurtre avec préméditation (article 1X1 CPS);
— lésions corporelles simples (article 123 CPS);
— entrave à la circulation publique (article 237 CPS);
— emploi d’explosifs (articles 224 et 21 CPS);
— violation de la souveraineté de la Confédération (article 269 CPS);
— stockage d’armes et engins explosifs sur le territoire zurichois (paragraphe 

13 de la loi cantonale zurichoise).
Ils ont été libérés du chef d’accusation d’atteinte à la propriété d’autrui dans 

un dessein délictueux (article 145 CPS). En revanche, Rahamim a été acquitté 
pour « insuffisance de preuves » et ses armes — qui avaient été confisquées — 
lui seront rendues. Ce verdict ne manquera pas de susciter des remous. Lundi, 
dans l’après-midi déjà, on enregistrait un commentaire des délégués de 
l’Union des avocats arabes, qui ont annoncé qu’un recours sera déposé, tandis 
qu’à T el-A viv, le  cabinet israélien ne cachait pas sa satisfaction.
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|  Nouveau tronçon d'autoroute j

M Les autom obilistes de la région de Bâle auront, avec deux  jours d’avance, | |  
=  leur cadeau de Noël: c’est en e ffe t aujourd’hui 23 décem bre que sera g  
g  ouvert au tra fic  le tra je t Bâle— R hein felden  de la N 2, représentant g  
=  17 km . d’autoroute qui relien t en fin  Bâle-C am pagne au canton d’Argovie. | |
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Avant-projet d’une nouvelle loi fédérale 
sur la protection des eaux

Réactions 
et commentaires
RAHAMIN : PAS UNE SURPRISE

M ordehai R aham in, l ’agen t is raé 
lien  de la  sécurité , acqu itté  lors du 
procès a q u itté  la  Suisse, lund i à 
16 h. 55, po u r re to u rn e r  dans son pays. 
I l  est a rr iv é  le so ir m êm e à l ’aéroport 
in te rn a tio n a l de Lod, p rès de T el- 
Avivi II a é té salué à sa descente 
d ’avion p a r  sa fam ille, des voisins de 
son v illage e t  un  g rand  nom bre 
d ’amis. M. G ideon R aphaël, secré ta ire  
d ’E ta t au  M in istère  is raélien  des a ffa i
re s  é trangères, é ta it égalem ent p ré 
sent. R appelons q u ’il se tro u v a it dans 
d ’avion lorsque celui-ci a v a it é té  a t 
taqué  à l’aéroport de K loten. M. R a
phaë l a d ’a illeu rs déclaré  qu ’il é ta it 
venu  rem ercier celui qu i lui ava it 
sauvé la vie.

R épondant à des jou rnalistes. R aha
m in a déclaré que sa libéra tion  n ’ava it 
pas constitué une su rp rise  : « A  aucun 
m om ent je  ne m e suis a tten d u  à au tre  
chose. » Il a en ou tre  émis l ’opinion 
que la condam nation de douze ans 
pour les A rabes n ’é ta it pas assez lo u r
de, en considération  de l’acte accompli.

DU COTÉ ARABE
A son jou rna l parlé  de 20 heures, 

Radio A lger a fait, lundi, un  très court 
com m entaire  su r le verd ic t du procès 
de Zurich. « A la su ite  du verd ic t p ro 
noncé ce m atin  p a r le tr ib u n a l de Zu
rich, acq u ittan t l’Israé lien  R aham in  et 
condam nan t les tro is Palestin iens, dé-

Un lot de mitraillettes 
découvert à Cointrin
Quarante-cinq m itraillettes de fa

brication tchécoslovaque, ont été dé
couvertes, lundi après midi dans la  
soute aux bagages d’un avion de 
Swissair à destination de Beyrouth, 
en escale à l’aéroport intercontinen
tal de Genève-Cointrin.

Cette découverte a été faite lors 
d’une inspection régulière de la  soute, 
peu après l’arrivée de l’avion en pro
venance de Zurich. Un colis de forme 
particulière attira l’attention. On l’ou
vrit et on découvrit les armes.

Deux Libanais, passagers en transit 
de l’avion, ont été interpellés et re
tenus à Genève, alors que l’avion 
poursuivait' son vol. On ignore pour 
le  moment quelles suites peut avoir 
cette affaire.

clare  R adio A lger, n ’est-ce  pas u tilise r 
la  ju s tice  au  service de l ’im périalo- 
sionism e que d ’acq u itte r un  assassin?» 
R adio  A lger a  a jou té  : « La n eu tra lité  
suisse a apporté  au  sionism e ufi in s
tru m en t q u ’il a u tilisé  avec grossiè
re té  dans l ’acq u ittem en t de l’agen t 
sioniste R aham in, au  m om ent où la 
lu tte  du peup le  palestin ien  se re n 
force. »

De son côté, l ’agence A PS souligne 
que la décision du  tr ib u n a l de Z urich 
« ne su rp rend  personne quand  on sait 
dans quelles conditions s’est ouvert le 
procès e t que to u t au long des débats

Grosse explosion à Nyon
U ne v io len te  explosion s’est p ro 

du ite  lund i dans u n e  m aison de la 
ru e  de la M orache, à  Nyon, p roprié té  
de M. M arcel Cochet. C elui-ci, un  
hom m e de 58 ans, infirm e, a été 
é jec té  de son fau teu il de m alade  e t 
blessé. Il a  é té  hospitalisé, m ais 
son é ta t ne  p a ra ît  pas grave. C’est 
une chance q u ’il n ’y a it pas eu d ’a u 
tre s  victim es. Les q u a tre  logeurs de 
l ’iipm euble é ta ien t au  tra v a il e t seuls 
M. e t M m” C ochet se tro u v a ien t à 
le u r  domicile.

C’est l ’explosion d ’un  chauffe-eau  
au  m azout qu i a u ra it secoué la  m ai
son, bâ tie  su r un  é tage  dans son aile 
gauche e t  su r  deux  dans son aile 
dro ite . U ne façade  est lézardée et 
de g randes fissu res couren t le  long 
des parois. A  l ’in té rieu r, des g ravats 
son t tom bés des m urs. Le réd u it où 
se tro u v a it la  chau fferie  est com plè

te  com plot sioniste a plané, alim enté  
p a r  ses nom breuses ram ifications h e l
vétiques. » L e jo u rn a l in fluen t du 
C aire  « A l A hram  » critique, m ard i 
m atin , la  Suisse pour le jugem en t de 
W in terthour. « La justice  suisse d e 
v ra i t ba isser la  tê te  de hon te  e t d ’op- 
p robe », éc rit le  com m entateur G am al 
E taifi, un  ju r is te  égyptien connu, « car 
les Palestin iens, qui on t provoqué la 
m o rt du  p ilo te  dans leu r a ttaq u e  en 
fév rie r  d e rn ie r à l’aéroport de  Zurich, 
son t des héros défendan t la  destinée 
de  leu r p a tr ie  usurpée, tand is que 
l ’agen t is raélien  de sécurité  n ’e s t q u ’un 
tu e u r  à gages. »

« S i un  te l jugem ent a pu  avo ir lieu 
d ans u n  pays comm e la  Suisse, qu i est 
supposé avoir des trad itions de ju s 
tice, alors la  justice du  m onde en tie r 
e st en  danger. » Telles son t les décla
ra tio n s de M. K am el N asser, po rte- 
paro le  de l’OLP, qui é ta it in terrogé au  
su je t du  verd ict du  procès de  W in ter
thour.

EN ALLEMAGNE
Le jo u rn a l municois « Sueddeutsche 

Z eitung » a, dans son édition  de m ard i, 
déclaré dans un  éditorial, au  su je t du 
jugem en t de W in terthour que les 
juges e t les ju rés  suisses ava ien t p ro 
noncé u n  verd ic t à  tou te  épreuve. Le 
jo u rn a l souligne no tam m ent que  ce 
jugem ent condam nant à douze ans de 
réclusion les tro is A rabes, va  ce rta i
nem ent p rovoquer une grande colère 
dans le m onde arabe, e t cela d’a u ta n t 
p lus que l’accusé israélien  a é té ac
qu itté . (Su ite  en dernière page)

tem en t bouleversé et son p lafond est 
crevé. Au p rem ier étage, les p lan 
chers on t é té  soulevés. U ne douzaine 
de pièces ont é té  g ravem ent endom 
m agées e t la  m aison est inhabitab le . 
Il est difficile d ’év a lu e r le  m on tan t 
des dom m ages, m ais on parle1" d ’au 
m oins 100 000 fr. U ne enquête  est en 
cours pou r préciser la cause de l ’ex 
plosion.

B erne. — Le Conseil fédéral a con
sacré lundi ap rès m idi une séance spé
ciale au  problèm e de l ’in tég ration  eu 
ropéenne, poursu ivan t ainsi sa d iscus
sion du 5 décem bre. Le chef du  Dé
p a rtem en t de l ’économie publique, M. 
Schaffner, a  pu  p rend re  p a r t aux  tr a 
vaux  du gouvernem ent pour la  p re 
m ière  fois depuis la  m i-octobre.
0  Lyss. — U n incendie a éclaté lundi 
ap rès m idi dans un  dépôt de carb u 
ra n t e t de fer de Lyss. Le foyer, situé 
à  p rox im ité  de la  ligne de chem in de 
fe r  Lyss—B erne, e t qu i av a it p ris

Le D épartem en t fédéra l de l ’in té 
r ieu r a soum is aux  gouvernem ents 
can tonaux  e t aux  organisations in té 
ressées, pou r avis, l ’a v an t-p ro je t d ’une 
nouvelle loi fédéra le  su r la  p ro tec
tion  des eaux  con tre  la  pollution. Le 
p ro je t de loi revisée, é laboré p a r  une 
com m ission d ’experts  q u ’a présidée M. 
B. Clerc, conseiller au x  E tats, doit 
rem placer la  loi fédérale  de 1955 su r 
la  protection  des eaux  contre  la  pol
lu tion , ac tuellem ent en vigueur.

La révision de cette  loi — souligne- 
t-o n  au  P ala is fédéra l — répond  à un  
u rg en t besoin. S i la  loi actuelle  a pei’- 
m is d ’accom plir de rem arquab les p ro 
grès dans le dom aine de la protection  
des eaux, force est de consta ter au 
jo u rd ’hui que des dispositions légales 
p lu s claires, p lus sévères e t plus effi
caces son t nécessaires pour sauve
g ard er nos eaux  superficielles e t sou
terra ines. Ce fa it a é té confirm é, au 
cours de ces dern ières années, p a r  de 
nom breuses in terven tions devan t les 
C ham bres fédérales et, en particu lier, 
p a r  l’in itia tive  populaire su r la p ro 
tection des eaux  contre la pollution, 
déposée le 27 octobre 1967, qui p ro 
posait une révision p artie lle  de la 
C onstitution.

L e p ro je t de loi revisée proposé 
p a r  le Départenfient fédéral de l ’in té 
r ieu r contient, au nom bre des inno
vations les p lus im portan tes, des d is
positions qui défin issent e t dé lim iten t 
p lus c la irem ent les tâches dévolues à 
la C onfédération, aux  cantons e t aux  
com m unes, ainsi que des règles de 
com portem ent sensib lem ent plus é ten 
dues et plus précises, à observer p a r 
le citoyen. P arm i les a ttribu tions de 
la C onfédération, relevons celle qui 
au to rise  le Conseil fédéral à éd icter 
des p rescrip tions spéciales su r la com
position des p rodu its  de lavage, de 
rinçage et de nettoyage. U ne large 
place est aussi accordée au problèm e 
de l’évacuation  des eaux  usées, qui 
doit se fa ire  selon un  p lan  soigneu-

dans un  bâtim en t annexe, s’est ra p i
dem en t é tendu  aux  au tres  bâtim ents, 
dans lesquels se tro u v a ien t un  stock 
de charbon  e t des tonneaux  de m a
zout. On a réussi à sauver une grande 
p a rtie  du m obilier des bu reau x  e t ap 
p artem en ts  e t à  p ro téger les logem ents 
e t  le  dépôt de charbon. Les dégâts 
s’é lèven t à p lusieurs centa ines de m il
lie rs de francs.
■  E stavayer-le-L ac . — Le corps d ’une 
fem m e inconnue, âgée d ’une so ixan
ta ine  d ’années environ, a é té  re tiré  
lund i après m idi du  p o rt d ’E stavayer- 
le-Lac. La P ré fec tu re  de la  B royé a 
procédé à  la  levée du corps e t a ou
v e rt une enquête .

U n vio len t incendie a  d é tru it lundi 
m atin  p lusieu rs bâ tim en ts dans le h a 
m eau de B ranson-F u lly , p rès de M ar- 
tigny. L ’u n  des p rop rié ta ires , M. Aloïs 
Seigle, 70 ans, a  é té  su rp ris  p a r  les 
flam m es d u ra n t son som m eil e t ne 
p u t s ’échapper à  tem ps. Il v iva it en 
solitaire dans sa demeure.

sem ent établi. Les nouvelles disposi
tions p révo ien t que les au to rités ne 
doivent, en  principe, dé liv rer des au 
torisations de déverser les eaux  usées 
e t de constru ire  de nouveaux b â ti
m ents qu ’à la  condition q u ’une épu
ra tion  satisfa isan te  des eaux  usées 
soit assurée.

Le p ro je t de loi revisée recherche 
u n  équ ilib re  jud ic ieux  en tre  les p res
crip tions qu i im posent des règles de 
com portem ent e t les dispositions qui 
concernent l ’octroi de subventions 
destinées à encourager de façon effi
cace la construction  d ’installations 
se rv an t à  la protection  des eaux. Les 
possibilités d ’accorder une aide finan 
cière afin  que les cantons e t les com 
m unes pu issen t réa lise r les trav au x  
d ’assain issem ent indispensables sont 
élargies et sensib lem ent am éliorées 
p a r  rap p o rt au  systèm e actuel.

La nouvelle rég lem entation  légale 
p révoit que tou te  a lté ra tion  des eaux 
sera sévèrem ent poursuiv ie lo rsqu’elle 
constitue une in frac tion  à la loi. L ’au 
te u r  d ’une pollution sera  do rénavan t 
responsable du dom m age et, en cas 
d 'in frac tion  aux  règles de com porte
m en t de la police des eaux, il est 
p révu  que des sanctions pénales b eau 
coup plus sévères pou rron t ê tre  p r i
ses.

... MARDI 23 DÉCEMBRE: Je lis 
dans la revue « Esprit » (novembre 
19G9) : « A Madrid s’est déroulé le 
procès des m anifestants du 1er Mai 
(c’est l'accusé Boukovski qui parle). 
Ils ont été jugés selon la nouvelle 
loi, récemment adoptée en Espagne, 
qui prévoit un emprisonnement de 
dix-huit mois à trois ans pour les 
personnes qui participent à des 
manifestations. Je constate une s i
militude frappante entre les fas
cistes espagnols et la législation so
viétique.

» Le juge: accusé, vous comparez 
des choses qu’il est impossible de 
comparer: les actes des dirigeants 
espagnols et ceux de l’Etat sov ié
tique. Comparer la  politique sovié
tique et la politique des Etats bour
geois étrangers, c’est inadmissible 
devant un tribunal... »

Voilà un juge qui se trompe: nous 
savons bien, nous autres Suisses, 
que seul notre pays n’est compara
ble à nul autre (c’est un point que 
j ’ai entendu démontrer par beau
coup de gens compétents, des 
grands juges de tribunaux m ilitai
res, par exemple). Et c’est pourquoi 
nous ne saurions admettre les m a
nifestations de nos jeunes, et le 
refus de nos objecteurs de cons
cience, dont rien ne peut justiffier 
l’attitude. Le pasteur Chavannes 
a dit là-dessus de belles choses...

Trêve de plaisanteries: il est vrai 
que chez nous les m anifestants ne 
sont pas condamnés à 18 mois de 
prison. Mais il y  a bien quelques 
gens que ça paraît chagriner.

Jeanlouis CORNUZ.

Voici, de gauche à droite, les trois A rabes ainsi que l’agent israélien qu ittan t 
la salle d ’audience après le verdict: A m ena  Dahbor, M oham ed A bu  el Heiga, 

T a w fik  Y ousse f et M ordechai Raham im .

Cela s'est passé dans notre pays
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LA CHAUX-DE-FONDS

voua Âüiihaih un «joyjiux Tboél» 
jwâ iTiaqaAuiA Asüwiü ouvszAtà : k  juAqu 'à 18 hsiWisA 
& MLmcÆ27 juArjua 17 Acuaca, fj&AiîiéA Iqa 25sd 26. 
TIoa buÂsxwx Asüwni fjstiuyuiA du msAcAozli 2lf à 12 hsiuhsA 
au lundi 2 9 dÂcumJbM à 7h. 30.

SOIRÉES SAINT-SYLVESTRE -1 er, 2,3 et 4 janvier après midi

ALUNISSAGE 
A LA MAISON 
DU PEUPLE

L'orchestre PIERRE SRUN et ses 10 mu
siciens, sa sculpturale chanteuse, vous 
entraîneront, avec l'aide de l'anima- 
teur-imitateur de l'ORTF MAURICE 
BEAULIEU, dans un tourbillon de lu
mière, des chansons, des jeux, sur les 
pistes de l'irréel. Décoration lunaire - 
Ambiance extra-terrestre.

Pour la prem ière  fois, venez passer un Nouvel-An de vo tre  tem ps dans un décor qui marque vo tre  siècle. Vous 
y trouverez pour vous restaurer:

Un buffet froid, des sandwiches, des assiettes garnies avec pommes frites et, 
pour passer un réveillon pas cher — à la portée de tous — l'assiette « Apollo » à 
Fr. 7.—, avec un dessert glacé compris. Soupe à l'oignon gratinée dès 24 heures.
A fin  de ne pas avo ir de  surprises, vous pouvez réserver vos tab les dès maintenant. Téléphone 21 /85 .

Pour une soirée extraordinaire:
(De l'om Lianxis — (Dm  pJiix ohdiwÙMA

Passez de 1969 à 1970 dans un tourbillon de plaisirs

Prix de  l'en trée : Fr. 6.— . A vec ce prix, une 
coupe de v in  mousseux sera o ffe rte  gra
tu item ent.

Cotillons gra tu its  pour les dames, en vente 
pour les messieurs, ainsi que divers artic les 
de fêtes, à l'en trée.

Offres d’emploi

Ville de LA CHAUX-DE-FONDS

SERVICE DES ORDURES MÉNAGÈRES 
ET DE RAMASSAGE DES « CASSONS »

ORDURES MÉNAGÈRES
Noël, jeudi 25 décembre, pas de service

Les quartie rs du je ud i seront desservis mercredi 24 décembre.

26 décembre
Le service fonctionnera norm alem ent pour les quartie rs desservis

le vendred i.

«CASSONS»
Les rues suivantes, du 4e vendred i, seront desservies

mercredi 24 décembre
MATIN
A llées
Beau-Site
Buissons
Clém atites
Couvent
D.-P.-Bourquin
G ren ier (depuis le pont du
G ren ie r au bd de la Liberté)
H irondelles
Jardinets
Jonqu illes
O lives
République
Reuse (depuis D.-P.-Bourquin 
à la rue des Rosiers)
Rosiers
Tunnels

APRÈS-MIDI
Abraham -Robert 
Bd de la L iberté 
Charles-Humbert
C onfédéra tion  (pas les Nos 25 et 29)
Foulets 1a
Jolim ont
Üosué-Amez-Droz
M élèzes
Naefels
Réformation
Reuse (de Rosiers au bd de la Liberté)
Ruche (de Réform ation à A.-Robert)
Sempach
Solmont
V ieux-Patriotes
W inke lried

DIRECTION DES TRAVAUX PUBLICS

En cas de décès adressez-vous 4

E. Guntert & Fils
Numa-Ofoi 4, «61. loui et nul!: 1 «  M 

Articles mortuaires Cercueils 
Transports auto Pri* modérés Faites lire 

votre journal

LIVRES
d'occasion tous genres 
anciens et modernes 
Achat, vente échange 
— lib ra ir ie  place du 
Marché té l 7 53 72.

IE PARTI SOCIALISTE DU DISTRICT ET DE PORRENTRUY a le
pé n ib le  d e vo ir de fa ire  part du décès de son m em bre fid e le

Monsieur

ROBERT MERGUIN
Nous garderons de lui le m e illeu r souvenir.

Ville de La Chaux-de-Fonite

MISE AU CONCOURS

La v il le  de La Chaux-de-Fonds met au concours 
un poste de

comptable
EMPLOYÉ A LA COMPTABILITÉ 

GÉNÉRALE
(Service des tra item ents et d ivers travaux)

Traitement: classes 7, 6, 5, éventue llem ent 6, 5, 4, 
selon qualifications.

Exigences: ce rtifica t fédéra l de  capacité  d 'em 
p lo yé  de commerce ou t it re  équ iva len t. Pratique 
de  la com ptab ilité . O uverture aux prob lèm es de 
l'é lec tron ique .

Entrée en (onction: 1er mai 1970 ou da te  à convenir.

O ffres manuscrites avec curriculum v itae  et ré fé 
rences au directeur des finances, rue de la Serre 25, 
2300 La Chaux-de-Fonds, Jusqu'au SI décembre 1969.
La Chaux-de-Fonds, le 17 décem bre 1969.

LE DIRECTEUR DES FINANCES: 
Robert Moser

:

TECHNICUM NEUCHATELOIS 
DIVISION DU LOCLE

M ise au concours d'un poste de

CONCIERGE
Exigences: couple ayant l'expérience  de la con
c ie rge rie , des procédés et du m atérie l de net
toyage.

Traitement: légal.

Entrée en fonction: mars 1970 ou da te  à convenir.

Délai de postulation: 5 ja nv ie r 1970.

Les dem andes de renseignem ents ainsi que le 
cahier des charges s 'ob tiennen t auprès du secré
ta ria t du Technicum neuchâtelois. D ivision du Locle.

Les offres de services accom pagnées d'un curri
culum v itae  do iven t ê tre  adressées à M. Pierre 
Steinmann, d irecteur général, Technicum neuchâ
telo is, D ivision du Locle.

MUNICIPALITÉ 
DE SA1NT-IMIER

A  V /  | C    • ■
SERVICE DE RAMASSAGE 

DES ORDURES MÉNAGÈRES

Les Services techniques de la m un ic ipa lité  de 
Saint-lm ier inform ent la popu la tion  que le ramas
sage des ordures m énagères se fera selon l'hora ire  
suivant pendant les fêtes de fin  d'année:

le vendredi 26 décembre 19<9, dans les 
quartiers centre-ouest, aux heures habi
tuelles;
le samedi 27 décembre 1969, dans le quar
tier est, aux heures habituelles;
le samedi S janvier 1970, dans toute la loca
lité, dès 7 h. Les poubelles devront être à 
disposition dès 7 h. dans l’ensembe de la 
localité.
1»' ramassage des cassons, le mercredi 
7 janvier 1970;

I
2» ramassage des cassons, le mercredi 
21 janvier 1970.

MUNICIPALITÉ DE DELÉMONT 
SERVICE DES TRAVAUX PUBLICS

ENLÈVEMENT DES ORDURES MÉNAGÈRES 
ET DES DÉCHETS ENCOMBRANTS

En raison des fêtes de fin d'année, l'en lèvem ent 
des ordures ménagères sera supprim é les jours 
suivants:

Jeudi 25 décem bre 1969 
Vendredi 26 décem bre 1969 
Jeudi 1er ja nv ie r 1970 
Vendredi 2 ja nv ie r 1970 

Du fa it qu 'il n'y aura qu'une seule tournée de 
ramassage pendant la semaine de Noël et ce lle  
de Nouvel-An, nous recommandons aux ménagères 
de déposer leurs ordures dans des sacs en plas
tiqu e  ou en pap ie r fo rt qui seront soigneusem ent 
fice lés et enlevés dès le 5 ja nv ie r 1970, selon 
l'ho ra ire  habituel.
Le ramassage des déchets encombrants, les mer
cred is 24 décem bre (quartie r v ille ) et 31 décem bre 
(quartie r gare), n'aura lieu que le matin seule
ment. Les déchets devron t donc ê tre sortis dès 
le matin. Les prochaines tournées, en 1970, auront 
lieu:
le m ercredi 7 janv ie r, dans le quartie r v ille , 
le m ercredi 14 janvie r, dans le quartie r gare, etc. 
Nous com ptons sur la com préhension de la popu
la tion et l'en rem ercions sincèrement.

SERVICE DES TRAVAUX PUBLIRCS

Abonnez-vous à notre journal !
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« Il en faudrait dix fois plus» c ■ ■

fa it de l’appo rt de « K ôf ». Son appro 
che orig inale  a perm is de tro u v er des
solutions inédites. I l y  a un  certa in  
tem ps déjà, le p résiden t de la R épubli
que, M. T siranana  ava it d ’ailleurs te 
n u  à  félic iter personnellem ent no tre  
com patriote.

*  *  *

U n au tre  ex p e rt suisse a p lusieurs 
fois été cité comm e exem ple p a r  le 
chef de l ’E tat. M. T siranana  ayan t 
lu i-m êm e é té  paysan, il apprécie 
beaucoup le dévouem ent de M. H. 
H ablü tze l que l ’on tro u v e  dès 7 h. 
du m atin  dans les rizières en tra in  
de donner des conseils p ra tiques aux  
ag ricu lteu rs. Cet ingén ieur agronom e 
se tro u v e  depuis 1963 à M adagascar 
où, à la  dem ande de la  FAO, il coor
donne p lusieurs p ro je ts de la  cam 
pagne m ondiale contre  la faim .

Des équipes de volontaires, su r
to u t composées d ’A llem ands, m ais 
auxquels se jo ind ron t b ien tô t des 
Suisses, trav a illen t dans d ifféren tes 
régions de l ’île pou r am élio rer les 
m éthodes de riz icu ltu re . I l s’ag it en 
p rem ie r lieu d ’in trodu ire  la cu ltu re  
a tte lée  qui, ayaq _l’enjploi,,d^ .sem en-r. 
ces sélectionnéés,’ p e rm et' d ’augm en
te r  considérab lem ent " lS  "ren d em en t 
des terres. P ou r le paysan  m algache, 
don t le riz  constitue l ’a lim en t de 
base, il s’ag it-là  d’une  véritab le  révo
lu tion  qu i ne  peu t pas se fa ire  du 
jo u r au  lendem ain . Les progrès sont 
donc lents. Toutefois, M. H ablü tze l 
e t ses équipes p ré fè ren t le  trav a il en 
pro fondeur à  l ’enseignem ent rap ide 
e t superficiel.

E n effet, l ’in troduction  de la cul
tu re  a tte lée  suppose un  réam énage
m en t foncier pou r que le paysan  
pu isse tra v a ille r  avec ses bêtes su r 
un  te r ra in  rectiligne d ’une certa ine  
superficie. En outre, il fa u t m ettre  
au po in t l’outillage nécessaire  qu i — 
vu  la consistance d iffé ren te  des 
te rre s  — ne p eu t ê tre  le m êm e dans 
tou tes les régions. I l ne  fa u t pas non 
p lus oublier le problèm e de la rem ise 
en é ta t des outils défectueux. Aussi 
do it-on  fo rm er de jeunes ag ricu l
teu rs  capables de ré p a re r les ch a r
rues e t au tre  m a térie l utilisés.

Ce trav a il n ’est pas trè s  specta
culaire. M ais b ien que beaucoup 
m oins coûteux que la  construction  
d ’un  g rand  b arrage , ces effo rts  sont 
to u t aussi u tiles sinon plus. En effet, 
au  lieu  d ’im poser un  changem ent 
d ’en hau t, les équipes de M. H ablütze l 
son t en  con tac t p erm an en t avec les 
paysans e t les fon t avancer pas à

pas. Comme me le d isa it un  paysan 
dans la  p laine de M orondava: «C e 
qu ’il nous faud ra it, c’est dix H ab lü t
zel! »

*  *  *

L ’in troduction  de m éthodes m o
dernes dans l ’ag ricu ltu re  ne  va pour
ta n t pas sans poser de nouveaux  
problèm es. Ainsi, la  généralisation  
de la cu ltu re  irriguée  conduit-elle  
souvent à augm enter le risque de 
contagion pour certa ines m aladies. 
O n constate en particu lie r u n  accrois
sem ent des cas de bilharziose. Si 
cette  m aladie est p ra tiquem en t in 
connue en Europe, p lus de deux cent 
m illions de personnes en sont a tte in 
tes dans les pays du  tie rs monde. 
C’est grâce à la  m ise au point p a r 
une  grande en trep rise  chim ique b â - 
loise d ’u n  rem ède efficace que la 
lu tte  contre  la  bilharziose a enfin  des 
chances de succès.

Mais, pour o rgan iser une cam pa
gne de masse, les expériences isolées 
ne  su ffisen t pas. Aussi le  Service de 
coopération technique a - t- il  consenti 
à  partic ip e r au financem ent d’un p ro 
je t  d irigé p a r  l 'In s titu t trop ica l de 

.B âle, .Installée., su? la^ çô te  ouest de  ̂
M adagascar, une équipe de médecins, 
de laboran tines e t d ’in firm iers y  
effectue un  tra v a il de tra item en t et 
de recherche. A près tro is ans d ’ac ti
vité, on p eu t affirm er que leu r expé
rience  p e rm e ttra  d ’é laborer un  p lan  
d ’action pour la  lu tte  contre la b il
harziose. D ésorm ais, on pou rra  donc 
p ro téger ces paysans qui acceptent 
de tra v a ille r  dans des te rra in s ir r i
gués.

*  *  *

Ces quelques exem ples ne donnent 
qu ’une idée incom plète de l ’activ ité  
des experts  suisses à M adagascar. En 
particu lie r, il n ’a pas été fa it m en
tion  du groupe trè s  nom breux  de 
ceux qu i trav a illen t dans le cadre 

' des d ifféren tes Eglises chrétiennes.. 
Q u’ils y  œ uvren t comm e infirm ières 
ou comm e enseignants, ils con tri
b u en t tous à la construction  d ’un  pays 
p lus m oderne. Sans, sous-estim er 
l ’apport de n o tre  pays, il fa u t to u te 
fois rap p e le r que ces activ ités s’in 
tég ren t dans un  cadre dont les M al
gaches eux-m êm es e t la  F rance  assu 
re n t le  fonctionnem ent. U ne assis
tance  b ien  p lus généreuse se ra it 
p o u rtan t nécessaire pour réa lise r ce 
progrès don t M adagascar a fa it — 
avec liberté  e t p a tr ie  — sa devise.

J .-P . Ruttimann/C.TS.

C ulture atte lée  dans la plaine de M orondava (projet H ablützel).

«R apportez-m oi une m eule de B retagne, des Pays-B as e t de Suisse
T ilsit, s il en reste... » m e dem anda trav a illen t con jo in tem ent avec des
un  m em bre de la colonie suisse de M algaches dans ce p ro je t qui s’in -
M adagascar lo rsqu’il ap p rit que  je  tèg re  dans u n  cen tre  de développe-
devais m e ren d re  dans la région de m en t agricole dont la  F rance  est à
L a Sakay. P rodu ire  du T ilsit à M ada- l ’origine. U ne te lle  réa lisa tion  a été
gascar? L ’idée sem ble saugrenue.
P o u rtan t, le  p roblèm e de la com m er
cialisation  du la it se pose dans ce tte  
g rande île b ien que la  p roduction  
la itiè re  de son chepte l nom breux  soit 
encore peu im portan te . L ’ingén ieu r 
agronom e suisse M. W erner S chu l- 
thess, ex p e rt en technologie la itière , 
que la  FAO av a it envoyé en  1964 
auprès du G ouvernem ent m algache, 
s ’en ren d it v ite  com pte. Il tro u v a  dans 
la  région de La Sakay, à  125 km. de 
la  cap ita le  T ananarive , u n  cen tre  de 
développem ent — financé  su rto u t p a r  
la  F rance  — où des paysans m e tten t 
en  p ra tiq u e  des m éthodes m odernes 
d ’élevage. M ais vu  les fra is  de ram as
sage e t de tra n sp o rt en ville, leu r 
p roduction  jo u rn a liè re  de m ille litres  
de la it ne pouvait ê tre  vendue q u ’à 
perte .

R iche d ’une expérience de p lus de 
d ix  ans au  N épal, M. gchu lthess f it 
alors des essais pour" tran sfo rm er ce 
la it en from age. Comme la q u a lité  ,1B 
du la it é ta it in suffisan te , l ’opéra tion  
n ’é ta it pas facile. Elle l ’é ta it d ’a u ta n t 
m oins q u ’il fa lla it se con ten te r d ’un  
outillage bricolé su r place. M ais, f in a 
lem ent, n o tre  com patrio te  réu ssit à 
tro u v e r un  procédé de fab rica tion  
dont le  ré su lta t ne  trouva  pas seu 
lem en t l’approbation  des M algaches 
e t des Suisses, m ais m êm e des F ra n 
çais. C’est to u t dire.

A ctuellem ent encore la  dem ande 
dépasse l ’offre. E n effet, la  fab rica 
tion  de ce T ilsit m algache n ’en est 
q u ’au  stade  expérim en ta l. M ais dé jà  
les tra v a u x  sont en cours pour cons
tru ire  une véritab le  from agerie. U n 
vo lon ta ire  suisse du Service de coopé
ra tio n  technique d irige les trav au x , 
tand is q u ’un  m écanicien anglais in s
ta lle  les appare ils  o fferts  p a r  le  gou
vernem en t de- Sa M ajesté.

P en d an t ce tem ps, de jeunes M al
gaches ap p ren n en t l ’a r t  de fa ire  du  ^  filles  d ’u n  paysan trava illan t avec  l’équipe de M. H alblützel.
bon from age. L eu r in s tru c teu r est 
un  vo lon taire  n éerlanda is  qui, sous
la h au te  su rveillance de M. S chu l- possible parce  q u ’une  o rgan isation
thess, fa it office de from ager en  chef. in te rna tiona le , dans ce cas la  FAO,
Il sera sous peu re jo in t p a r  un  col- a  assu ré  la  coord ination  de l ’e n tre - 
lègue suisse, lu i aussi vo lon taire . prise.
A insi, la  fab rica tion  du T ilsit de L a » * *
S akay  est-e lle  l ’oeuvre d ’une coopé- Si la  g rande m a jo rité  des M algaches 
ra tio n  v éritab lem en t in te rn a tio n a le ; v it  encore à la cam pagne, les quelques
ca r des resso rtissan ts de G ran d e- villes vo ien t p o u rtan t leu r population

D eux fu tu rs  paysans m odèles dans la p laine de M orondava.

m an q u en t pas, m ais la  construction  
d ’un  nom bre su ffisan t de logem ents 
sem ble ê tre  u n  problèm e financier in 
soluble. E n effet, le  revenu  ind iv iduel 
de 70 %  de la population  u rba ine  ac
tive  ne dépasse pas 300 fr. suisses p a r 
m ois. C om m ent avec u n  te l revenu  
u n e  fam ille  m algache, qu i com pte en 
m oyenne six  personnes, p o u rra it-e lle  
p ay e r le loyer d ’un ap p artem en t dé
c e n t?  C’est la  question à laquelle  la 
SEIMAD, une  société avec une p a rti
cipation  m a jo rita ire  de l’E ta t, doit es
sayer de répondre.

P o u r le  faire, elle compte, en tre  au 
tres, su r les connaissances e t les ex 
périences d ’un  arch itec te  suisse, M. 
H. K aufm ann. Ce Bâlois d ’origine s ’est 
ex p a trié  il y  a m ain ten an t d ix -h u it 
ans. A près avo ir dirigé son p ropre b u 
reau  d ’études, il est depuis un  an  au 
serv ice de la SEIMAD. C’est à la de
m ande du G ouvernem ent m algache 
que le Service de coopération techn i
que l’y a placé en qualité  d ’ex p ert b i
la téra l. D epuis longtem ps « K ôf », 
comme l’appellen t ses am is m algaches, 
s’é ta it d istingué p a r ses recherches 
su r les m atériaux  indigènes de cons
truction . L eur em ploi perm et, en effet, 
de réd u ire  considérablem ent les fra is 
de construction . S ’é tan t liv ré  à p lu 
sieurs enquêtes, no tre  com patrio te a 
égalem ent acquis d ’excellentes con
naissances su r  les trad itions q u ’il fau t 
respec te r dans l’h ab ita t pour que la  
fam ille  m algache se sen te  à l ’aise.

Le d irec teu r m algache de la 
SEIMAD m ’a déclaré ê tre  fô rt sa tis-

s’accro ître  rapidem ent. Les u rban istes 
estim en t que la capitale, qui com pte 
ac tuellem ent environ 400 000 habitan ts, 
V erra ce nom bre doubler dans les dix 
ans à v en ir ! Les te rra in s nécessaires 
pou r loger toutes ces personnes ne

M. M artinet, volontaire suisse, dirige la construction  de la from agerie de
La Sakay.
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D ' U N  SPORT A L'AUTRE D 'U N  SPORT A L'AUTRE D 'U N  SPORT A L'AUTRE D 'U N  SPORT A L’AUTREC O N V O C A T I O N S  DIJ P A R T I

CANTON DE NEUCHATEL

Les caissiers des sections neuchâte- 
loises sont priés de retourner les tim 
bres non vendus et les cotisations au 
caissier cantonal P ierre Frey, Ro
siers 7, La Chaux-de-Fonds, jusqu’au
10 janvier 1970.

LuIubeH e

&

— Ce splendide m odèle de haute  
couture que je  vous ai acheté h ier  
m ’a com plè tem en t sortie de m a dé
pression... V ous vou lez bien  m e  le 
reprendre ?

HASANAGIC : 
C’EST FAIT

Le F.-C. Servette communique offi
ciellement qu’il a engagé l’internatio
nal yougoslave M ustapha Hasanagic 
(né le 20 avril 1941). Sa qualification 
deviendra effective lorsque le club 
suisse aura reçu la le ttre  de sortie 
que doit encore délivrer Partizan 
Belgrade.

•  Sion annonce l’arrivée pour le  
deuxième tour de Rudolf Wampfler, 
du F.-C. Rarogne. Agé de 20 ans, 
W ampfler est un  attaquant dont on 
parle beaucoup en Valais et sa venue 
au F.-C. Sion peut être qualifiée d’in
téressante.

•  L’international italien Gianni Ri
vera, capitaine de l’A. C. Milan (cham
pion d’Europe et vainqueur de la 
coupe intercontinentale), a été désigné 
comme le m eilleur footballeur d’Eu
rope pour 1969, à la suite d ’un réfé
rendum  organisé par l’hebdomadaire 
« France-Football » auprès de journa
listes spécialisés de vingt-six pays 
européens.

S p o r t - T o t o

LES GAINS
R épartition des gains du concours 

des 20 et 21 décembre : 41 gagnants 
avec 12 points à 3925 fr. 35 ; 676 ga
gnants avec 11 points à 238 fr. 10 ; 
5641 gagnants avec 10 points à 28 fr. 
55 ; 32 076 gagnants avec 9 points à 
5 fr. Le maximum de 13 points n ’a 
pas été atteint.

L 'am our-propre est le p lus grand  
de tous les fla tteurs.

La Rochefoucauld

PROGRAMMES
("r a d i c T  

1 < * )
RADIO

M ard i 25 d é c e m b r e  1769

SOTTENS. — 16.00 Inf. 16.05 R en d ez-v o u *  
d e  16 h e u re s .  17.00 Inf. 17.05 P ou r v o u s  le s  
e n f a n ts .  17.15 Tou3 le v j  je u n e s !  18.00 Inf.
18.05 M icro  d a n s  la  v ie . 18.45 S p o r ts . 19.00 
M iro ir d u  ' m o n d e . 19 .3 0 -B o n so ir  le s  e n f a n ts l  
19.35 La te r r e  s e r a - t- e l le  h a b i ta b l e ?  20.00 
M a g a z in e  69. 20.25 In te rm è d e  m u s ic a l. 20.30 
«L 'A iglon», p iè c e .  22.15 P o in t d 'o r g u e .  22.30 
Inf. 22.35 Tour d u  m o n d e  d e s  N a tio n s  U n ie s .
23.05 P ré lu d e  à  la  n u it . 23.25 M iro ir -d e rn iè re .

S e c o n d  p ro g ra m m e  d e  S o tle n s .  — 17.00 
M usica  d i f in e  p o m e r lg g io .  18.00 T ous le s  
je u n e s  I 19.00 P e r  i la v o ra to r i  ita lla n i. 19.30 
M us. p o u r  la  S u is se . 20.00 Inf. 20.10 P lay  
tim e . 20.30 N o u v e a u té s  d e  l 'e n r e g i s t r e m e n t .
21.30 S p o r ts  e t  m u s iq u e .

BEROMUNSTER. — Inf. à  16.00, 23.25. 16.05 
H is to ire  ir l a n d a i s e .  16.30 P o u r l e s  p lu s  a n 
c ie n s  a u d i te u r s .  17.30 P o u r le s  je u n e s .  18.00 
Inf. 18.15 R a d io - je u n e s s e .  18.55 B onne  nu it 
le s  p e t i t s .  19.00 S p o r ts  19.15 Inf. 20.00 Hit- 
p a r a d e .  20.30 La p o é s ie  d e s  B e a tle s . 21.15 
O rch . r é c ré a t i f  21.45 S itu a tio n  in te rn a t io n a le .  
22.25 The Ja z z  A g e . 23.30 V a r ié té s  69.

M e rc re d i 24 d é c e m b r e  1W f

SOTTENS. — 6.00 B o n jou r à  to u s l  -  Inf.
6.30 De v i l le s  e n  v i l la g e s .  7.00 M iro ir-p re 
m iè re . 8.00 Inf. - R ev u e  d e  p r e s s e .  9.00 Inf.
9.05 A v o tr e  s e rv ic e !  10.00, 11.00 e t  12.00 Inf.
12.05 A u jo u rd 'h u i.  12.25 Q u a tre  à  q u a t r e .
12.30 M iro ir-m id i. 12.45 «Huit J o u rs  d e  m a 
V ille», fe u i lle to n . 13.00 M u sico o r. 14.00 Inf.
14.05 R é a lité s . 14.30 La te r r e  e s t  ro n d e .  15.00 
Inf. 15.05 C o n c e rt.

S e c o n d  p ro g ra m m e  d e  S o lte n s .  — 12.00 
M id i-m us. 14.00 M usik  am  N a c h m itta g .

BEROMUNSTER. — Inf. à  6.15, 7.00, 8.00, 
10.00, 11.00, 12.30, 15.00. 6.10 M us. 6.20 C o n 
c e r t .  6.50 M é d ita tio n  7.10 A u to -ra d io . 8.30

O rch . d e  c h a m b re . 9.00 E n tra c te . 10.10 C o n 
c e r t .  11.05 N oë l b la n c . 12.00 H a rp e . 12.40 
R e n d e z -v o u s  d e  m id i. 14.00 En a t te n d a n t  
N o ë l. 14.30 O rch . 15.05 C o n c e r t p o u r  le s  
e n fa n ts .

TV ROMANDE
M ard i ]S d é c e m b r e  19(9

18.00 B u lle tin . 18.05 S é le c tio n . 18.30 B on
s o ir .  19.00 Les P o u c e to fs . 19.05 «Le T ré so r  d u  
C h â te a u  s a n s  Nom», fe u i lle to n . 19.40 C a rre 
fo u r . 20.00 T é lé jo u rn a l. 20.20 C in é m a e n  A fri
q u e .  22.10 H o ck ey  s u r  g la c e .  22.40 T é lé jo u r
n a l .  22.50 S é le c tio n .

M o rc re d i 24 d é c e m b r e  196»
14.30 V ous n o u s  a v e z  d e m a n d é

TV FRANÇAISE
M ard i 11 d é c e m b r e  19(9

I r e  c h a în e .  — 16.00 C 'e s t  N o ë l. 18.15 D er
n iè r e  h e u r e .  18.20 S ch m ilb lic . 18.35 J e  v o u 
d r a i s  s a v o ir .  18.55 P é p in  la  Bulle. 19.00 
A c tu a lité s  r é g io n a le s .  19.25 «Le P e ti t  M o n d e  
d e  M a r ie -P la isa n c e » , fe u i l le to n .  19.45 Inf. 
p re m iè r e .  20.20 L 'a r b a lè te  d e  N o ë l. 20.35 
« Jean -R o ch  C o ig n e t» , fe u i lle to n . 21.35 La 
g r a n d e  p a r a d e .  22.50 La p o r te  o u v e r te .  23.10 
T é lén u it.

2 e  c h a în e .  — 18.10 Le m o n d e  m e rv e il le u x  
d e  la  c o u le u r . 19.00 A c tu a lité s  r é g io n a le s .  
19.20 C o lo rix . 19.40 «M a S o rc iè re  b ie n -a im é e » , 
f e u i l le to n .  20.10 S e p t  jo u r s  d e  s p o r t s .  20.30 
24 h e u re s  s u r  la  II. 21.05 Les c o n te s  d u  s a p in  
v e r t .  21.20 D es lo u p s  e t  d e s  fa u c o n s . 22.50 
Jazz . 25.20 O n  e n  p a r le .

M e rc re d i 24 d é c e m b r e  19(9
I r a  c h a în e .  — 12.30 M id i-m a g a z in e . 13.00 

T é lém id i. 13.15 M id i-m a g a z in e .

La coupe de Lausanne sous la neige : Bratislava écrase Lausanne
SLOVAN BRATISLAVA—LAUSAN

NE, 7-0 (2-0, 3-0, 2-0). — Deux mille 
personnes. Tempête de neige. A rbitres: 
MM. H auri (Genève) et Vuillemin 
(Neuchâtel). Buts : 12’ Gregor, 14’ Du- 
caj, 30’ Lano, 36’ Bukowinski, 37’ Boy- 
dan, 43’ Michalek, 53’ Ducaj.

Lausanne : Luthi; Bernasconi, Nuss- 
baum ; Roccati, Meisseiller ; Mévillot, 
Schlaeppi, Wicki ; Haussener, Winiger, 
Monod ; Sulzener, Pion, Oeffner.

Slovan Bratislava : Mazal ; Baciak, 
Bukowinski ; Gregor, Kuzola ; Panek, 
Tajcnar ; G randtner, Korkiak, Ducaj ; 
Millosevic, Michalek, Skokan ; Boy- 
dan, Lano, Staron:*

La tempête de neige qui s’est abat
tue sur Lausanne au départ de cette 
coupe de Lausanne a passablement 
handicapé les deux équipes et peut- 
être, disons-le, avantagé quelque peu 
les Lausannois, car la couche de neige 
empêchait le puck d’avancer et cou
pait ainsi le rythm e des Slovaques.

Toutefois, avouons que les joueurs de 
Slovan ne forcèrent jamais le rythme, 
se contentant de contrôler le match 
et de m arquer quelques buts afin 
d’assurer leur qualification. Cepen
dant, les Lausannois auraient mérité 
de sauver l’honneur, car ils ne furent 
jamais ridiculisé et certaines de leurs 
attaques m éritaient un meilleur sort.

Il sera intéressant de voir les joueurs 
tchécoslovaques contre les jeunes 
Russes.

La rencontre dut être interrompue 
toutes les dix minutes, afin de dé
blayer la neige, et l'on vit les joueurs 
slovaques venir en aide à la balayeuse 
en prenant les pelles, geste qui fut 
apprécié des spectateurs.

Juniors russes extraordinaires
URSS JUNIORS—TIMRA (SUÈDE), 

11-5 (3-1, 4-1, 4-3). — Buts : 6’ Lebe- 
dev, 7’ Zelesnov, 14’ Svensson, 16’ 
Sirtsov, 25’ Ivanov, 27’ Zaikin, 27’ Ze
lesnov, 30’ Lundstrom, 38’ Sirtsov, 45’ 
Bodunov, 47’ Savtzilli, 48’ Lebedev, 
50’ Lundstrom, 53’ Anisin, 55’ Norberg, 
59’ Norlin.

Juniors russes : Krivopalov ; Christ- 
jakov, Odintsov; Prokofjiev, Terekhin; 
Martinov, Lebedev, Anisin ; Bodunov,

CE SOIR, ON SAURA TOUT
C’est ce soir, en ligue nationale A", 

la  « der des der » du tour qualificatif. 
On saura donc tout. Pour l’instant, on 
ne connaît que trois des qualifiés pour 
le tour final pour le titre  de champion 
suisse : La Chaux-de-Fonds, Genève- 
Servette et Sierre. Berne, Kloten et 
Langnau sont sur le ballant, tandis 
que Zurich et Viège sont déjà « bons » 
pour jouer le tour de relégation. Le 
programme de la soirée sera donc le

Saison perdue 
pour H.-P. Rohr

Hanspeter Rohr (Klosters), l’un 
des meilleurs descendeurs suisses 
du moment, est hors de combat 
pour plusieurs mois. II a fait une 
violente chute en s’entraînant sur 
la piste de descente du Lauber- 
horn et il souffre d’une fracture 
du péroné et d’une déchirure des 
ligaments à la cheville droite. Im
médiatement transporté à Lauter- 
brunnen, il a ensuite été transféré 
en ambulance à l’Hôpital de Zurich- 
Airslanden, où il a subi une inter
vention chirurgicale. Cette saison, 
Hanspeter Rohr avait pris la hui
tième place de la; descente de Val- 
d’Isère. Au. début de l’année, il, 
avait terminé troisième, en descente 
également, à Cortina.

suivant : Sierre—La Chaux-de-Fonds, 
G enève-Servette —Viège et surtout 
Berne—Langnau et Kloten—Zurich.

•  Pour le championnat suisse de 
première ligue, hier soir, aux Vernets, 
La Chaux-de-Fonds II a battu  Ge
nève-Servette II par 8-1. Les Chaux- 
de-Fonniers ont aligné dix juniors 
pour ce match, tandis que, de l'au tre  
côté, on aligna à peine onze réser
vistes. Deux moyens différents de 
préparer l’avenir !... Les buts furent 
m arqués par : Steiner (2e), G. Stenz 
(12e et 51e), R. Stenz (18e et 36e), Hou- 
rie t (22e), Poget (24e), .Loepfé (42e) et 
Zysset (48e).

•  A Victoria (Colombie britannique), 
en présence de 5400 personnes, l’équipe 
nationale du Canada a battu  celle de 
l ’URSS par 5-1. Les Canadiens, nette
m ent dominés la  veille à Vancouver 
(9-3), se sont complètement retrouvés 
au cours de cette quatrièm e rencontre 
en tre  les deux équipes. Ils ont obtenu 
leu r seconde victoire face aux Sovié
tiques.

Blochin, Klimov ; Korotkov, Zelesnov, 
Sirtsov ; Savtsilli, Zaikin, Ivanov.

Timra : Claesson; Norlin, Pettersson; 
Norlin, Johansson ; Broman, Ahman, 
Lundstrom; Norberg, Svensson, Lund
strom ; Larsson, Berggren, Skoglung.

Epoustouflants, extraordinaires et je 
ne sais quels qualificatifs donner à 
ces juniors russes. La neige tombant 
un peu moins dru  au cours de cette 
deuxième rencontre, le jeu en fut 
amélioré et, si la glace avait été par
faite, les pauvres Suédois auraient 
encore encaissé un nombre effarant 
de buts. Dire que tous ces jeunes ont 
dix-huit ans et moins. M arquer onze 
buts à une équipe suédoise, même si 
celle-ci s’appelle Timra, n ’est pas à 
la  portée de chacun, car ces Suédois 
ont tout de même m arqué cinq buts. 
Mais leur rapidité et leurs combinai
sons de jeu sont extraordinaires et les 
buts qu’ils m arquèrent fu rent tous des 
chefs-d’œuvre. Ils n ’ont toutefois pas 
la résistance des aînés et, sur la fin, 
ils baissèrent les bras, laissant les 
Suédois m arquer trois buts au dernier 
tiers. Mais, à ce moment-là, ils avaient 
suffisamment creusé l’écart pour être 
à l’abri de tout accident.

La finale de ce soir s’annonce comme 
passionnante, car les Tchécoslovaques 
ont tout de même une différence assez 
sensible avec les Suédois. Ils devront 
toutefois se méfier de ces jeunes et il 
ne serait pas impossible qu’ils créent 
la surprise.

Disons pour term iner que tout am a
teur de hockey devrait venir ce soir 
à Montchoisi ; il sera sûr d’assister à 
du grand hockey, chose qu’il y a 
longtemps que nous attendions.

Serge Chessex.

LNB: Le calendrier final officieux

DELÉMONT: Budget accepté. —
L’assemblée communale de Delémont, 
réunie lundi soir, a  adopté le budget 
1970 présenté par la Municipalité. Ce 
budget est d ’environ 9 800 000 fr. aux 
recettes comme aux dépenses. Les 
citoyens et citoyennes de Delémont 
ont radié de ce budget un m ontant 
de 100 000 fr. qui était destiné à l’achat 
d ’objets, d’équipements et de m atériel 
pour la protection civile.

* (Darc^cDôfc
Yiiux C t o c a u
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Bien que pour l’instant rien ne soit 

officiel, nous pouvons cependant pu
blier un calendrier pour les tours finals 
de LNB, soit de la promotion et de la 
relégation, d ’après les plans établis. 
Cependant, il est possible que des 
changements m ineurs interviennent.

Promotion. — 3-4 janvier: Bienne— 
Ambri Piotta, Thoune—Davos, " F ri- 
bourg—Lugano, Villars-Champéry—
Coire.

6-7 janvier: Davos—Bienne, Lugano 
—Thoune, Coire—Fribourg, Ambri 
Piotta—Villars-Champéry.

10-11 janvier: Bienne-r-Lugano, F ri
bourg—Ambri Piotta, Thoune—Coire, 
V illars-Champéry—Davos.

17-18 janvier : Coire—Bienne, Am
bri P iotta—Thoune, Davos—Fribourg, 
Lugano—Villars-Champéry.

24-25 janvier: Ambri Piotta—Bienne, 
Davos — Thoune, Lugano — Fribourg, 
Coire—Villars-Champéry.

27-28 janvier: Bienne—Davos, F ri
bourg—Coire, V illars-Champéry—Am
bri Piotta, Thoune—Lugano.

31 janvier -  1" février : Lugano— 
Bienne, Coire—Thoune, Ambri P iotta 
—Fribourg, Davos—Villars-Champéry.

7 février : Bienne—Coire, Thoune— 
Ambri Piotta, Fribourg—Davos, Vil

lars-Cham péry—Lugano.
Relégation. — 3-4 janvier: Grasshop- 

pers—Sion, Küsnacht—Lucerne, Win- 
terthour—Lausanne, Saint-M oritz—
Young-Sprinters.

6-7 janvier: Lucerne—Grasshoppers, 
Lausanne — Küsnacht, Sion — Saint- 
Moritz, Young-Sprinters—W interthour.

10-11 janvier : Grasshoppers—Lau
sanne, Küsnacht — Young-Sprinters, 
W interthour—Sion, Saint-Moritz—Lu
cerne.

17-18 janvier : Young-Sprinters— 
Grasshoppers, Sion—Küsnacht, Lucer
ne—W interthour, Lausanne — Saint-
Moritz.

24-25 janvier : Sion—Grasshoppers, 
Lucerne—Küsnacht, Lausanne—Win
terthour, Young-Sprinters—Saint-M o
ritz.

27-28 janvier : Grasshoppers—Lu
cerne, Küsnacht—Lausanne, W inter
thour—Young-Sprinters,’ Saint-M oritz 
—Sion.

31 janvier - l ”r février : Lausanne— 
Grasshoppers, Young-Sprinters— Küs
nacht, Sion—W interthour, Lucerne— 
Saint-Moritz.

7 février : Saint-Moritz—Lausanne, 
Grasshoppers—Young-Sprinters, Küs
nacht—Sion, W interthour—Lucerne.

es

Aussitôt M. Leen s’aperçut qu ’il s’était laissé 
entra îner trop loin par son goût de psychologie. 
Il fit un geste de recul, en reprenant, avec plus
de réserve :

— Je n ’ai pas dit cela, je  n ’ai pas dit cela... 
Rien ne m’autoriserait à le dire... ni à le croire... 
C’est un de ces ménages comme il y  en a beau
coup, où l’on se connaît mal les uns les autres... 
Le respect, l’habitude, la bonne volonté récipro
ques y tiennent lieu d ’affection. Aucun des in
téressés ne s’aperçoit de ce qui lui manque... Mais 
je crois que nous commérons. Savez-vous que 
cela n ’est pas très bien, monsieur le pasteur ? 
Quoiqu’il n’y ait rien de plus am usant que de 
regarder vivre son prochain !...

Là-dessus, il tendit la main à Trembloz, qui 
prit congé, inquiet à la fois de tan t de clair
voyance et de ce qu’il venait d’apprendre.

Il n ’avait pas fa it cent pas su r la route qu’il 
reconnut M“” Massod de Bussens et Maurice, qui 
revenaient ensemble de la  vilile. L’enfant l’aper
çut aussi, car il lâcha la m ain de sa m ère pour 
venir à lui, en courant de toute sa force, expansif 
et caressant comme un jeune chien.

— Que je  suis content de vous voir, monsieur, 
cher m onsieur Trembloz, mon cher ami !... E t 
m am an aussi est contente !... Venez, venez lui 
d ire bonjour...

Il lui avait pris la main, il gambadait, il le 
tira it avec une fam iliarité un peu ahurissante, 
tout en posant mille questions. . is

— A propos, e t Maud ?... e t Francis ?... Est-ce 
que Maud avait un  col de garçon ?... Elle est si 
drôle avec ses cols de garçon !... Est-ce qu’ils 
savent beaucoup de latin ?... L isent-ils déjà 
« César » ?... Est-ce qu’ils babillent pendant la 
leçon ?... Est-ce que Francis peut se tenir 
tranquille ?... Oh ! comme ils sont heureux de ne 
pas aller au collège et de vous avoir pour 
m aître !._

L’enfant n ’attendait pas les réponses. Henri, 
qu’il tira it en avant, eut quelque peine à conser
ver une allure digne jusqu’à ce qu’il fû t devant 
M”’” Massod de Bussens. Elle lui tendit la main, 
en excusant Maurice.

— Il est terrible, cet enfant, quand on le laisse 
faire ! Pardonnez-lui, monsieur, je  vous en prie : 
ne répondez pas à ses sottes questions.

Trembloz balbutia : *
— Mais, madame, je vous assure...
Elle sourit.
— Oui, je  sais que vous êtes indulgent pour lui, 

très indulgent...

Ils s’étaient rencontrés juste devant le portail 
des « Tilleuls ». Comme ils restaient un instant 
silencieux, Antoinette ajouta précipitam m ent :

— Au revoir, monsieur !...
Puis elle ouvrit la  grille e t disparut, tandis que 

Maurice, avant de la  suivre, allait encore secouer 
la m ain de Trembloz, en répétant :

— Au revoir, cher monsieur !... au revoir, cher 
ami !...

... Pourquoi donc avait-elle fui si vite, après 
quelques mots à peine échangés, sans une parole 
de sympathie, sans un regard amical ?...

Cette insoluble question, que Trembloz se posa 
d’emblée au moment où la grille des « Tilleuls » 
se ferm ait derrière Maurice, effaça ses impres
sions de la  famille Leen, qui l ’avaient un peu 
distrait, le poursuivit tout le long de la route, le 
fit répondre d’un ton préoccupé aux propos de 
sa mère, et ne cessa pas, avec la journée, de le 
harceler. Que signifiait cette re tra ite  indiffé
rente ? A urait-il, sans s’en douter, déçu ou frois
sé son amie ? ou bien, se m éfiant de son cœur 
comme lui du sien, luttait-elle peut-être avec les 
mêmes armes contre le même sentim ent ? Bal-
lo étten tre  ces deux conclusions extrêmes, il sen
ta it grandir en lui le besoin éperdu de la revoir, 
d’interroger ses yeux, sa voix, de lire en elle, de 
la deviner. Une interm inable nu it fit défiler dans 
son cerveau surexcité des bousculades d’idées 
lotté entre ces deux conclusions extrêmes, il sen- 
encore des instants de demi-sommeil e t qui p re
naient alors des allures de cauchemars. Vers le 
matin, dans un assoupissement profond et court, 
ses visions priren t un caractère que jam ais en
core elles n ’avaient eu : un  désir fou, pareil à une

tentation d ’ascète, le tordit sur ses oreillers. H 
sauta hors de son lit, il ouvrit ses volets, appe
lant la pâle lumière d ’aube qui pointait à peine, 
se baignant dans l’air dont la fraîche caresse le 
fit frissonner ; et, connaissant tout son mal, n ’y 
voyant nulle fin, honteux, désespéré, il gémit, 
dans la solitude de sa pauvre chambre :

« Seigneur, Seigneur, prends pitié de moi !... >
Il se leva tard. Sa m ère le lui reprocha d’abord.
— C’est bien l’heure de sortir du lit, ma foi !... 

Ton café n ’est plus chaud, tan t pis pour toi !...
Mais Henri était si pâle, si abattu, épuisé, 

que, quoiqu’elle ne s’ém ût pas volontiers pour 
des bagatelles, elle interrom pit ses gronderies 
avec inquiétude :

— ... Qu’as-tu  donc ?... Es-tu malade ?
— Non, je n ’ai rien, je suis très bien.
Comme elle voulait l ’entretenir de diverses

questions d ’intérieur, e t commençait une de ses 
longues histoires où il y avait du calcul, des 
récrim inations contre les marchands, des plaintes 
sur les voisins, il l ’interrompit, lui toujours si 
doux, si respectueux, avec un geste d ’impatience:

— Ah ! pas m aintenant, mère, je t’en prie !... 
pas m aintenant !...

E t il s’enfuit dans son cabinet de travail, sans 
achever son bol de café au lait.

Il y passa plusieurs heures, avec les mêmes 
pensées qu’alourdissaient ses vains efforts pour 
les chasser. Il ouvrit ses livres, les parcourut 
sans comprendre ; il essaya d’écrire, e t ne put : 
toujours son attention recommençait à tourner 
dans le même cercle. Il songea à son sermon du 
prochain dimanche : le préparer lui paru t im
possible.
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La Chaux-de-Fonds C H R O N I Q U E  N E U C H A T E L O I S E

LES P. S. INTERVIENNENT. —
Hier, à  14 h. 10, les p rem iers secours 
sont in tervenus à l ’avenue Léopold- 
R obert 126, où la ru p tu re  d ’une con
duite, dans le local du chauffage 
central, av a it provoqué un début d ’in 
cendie. Pas de dégâts im portan ts.

Cinquante ans de fidélité à un établissement public

Mystères sur la route 
du Doubs

Nous revenions de France, sa
m edi, un  peu avant 18 heures. En 
descendant de F ournet-B lanche- 
Roche, nous avions consta té que la 
route verglacée n ’ava it pas été sa
blée. En arrivant à B iaufond, par 
contre, nous étions h eu reu x  de voir  
que la route qui conduit de la 
douane au restaurant était, elle, 
bien pourvue de sable. Nous avons 
donc décidé d ’aller boire u n  café, 
dans l’espoir que le cam ion sableur 
qui é ta it en s ta tionnem en t à p ro x i
m ité  de la douane ait le tem ps de 
fa ire son travail de B iau fond  à La  
C haux-de-F onds. Nous som m es 
revenus sans découvrir de sable 
sur ladite route, alors que le ca
m ion  sableur é ta it reparti depuis 
un  bon m om ent sur cete t route  
aussi verglacée que la rou te  fra n 
çaise. Qui nous dira com m ent un  
cam ion sableur p eu t être sta tionné  
à B iaufond s ans que- la rou te  B iau
fond— La Chaux'-de-Fonds ait reçu  
le m oindre brin de sable ?

A u tre  su je t d’é tonnem ent: un  
douanier et u n  -riverain nous ont 
dem andé d’aller consta ter que les 
tables et les chaises quasi neuves  
qui m eub len t la terrasse de l’H ôtel 
de la M aison-M onsieur, qu i éta it 
ferm ée, tra îna ien t sous la neige, 
em prisonnées par la glace. E t de 
se poser la question de savoir à 
qui appartient ce m atériel: à l’Etat, 
ou au gérant du d it hôtel ?

TAC.

CARNET DU JOUR 

C iném a*
CORSO: 20.30, «La V a ls e  d e s  Truands» .
EDEN: 20.30, «Trafic d e  Filles» ( l a  P unit ion) . 
RITZ: 20.30, «Tintin e t  le  T e m p le  d u  Sole i l» . 
PLAZA: 20.30, «L 'Homme d e  Kiev».
SCALA: 20.30, «Un A m ant  d a n s  le  G ren ie r» .

D ivers
MUSÉE OÉS BEAUX-ARTS. 10.00 à  12.00 e t  14.00 

à 17.00.
MUSÉE D'HISTOIRE NATURELLE: 14.00 à  16.30.

Pharmacie d ’office
P h a rm a c ie  d e s  F o r g e s ,  C h a r l e s - N a in e  2a.

(Dès  22 h., a p p e l e r  le  No 11.)

C’est le 6 ja n v ier  1920 que M. et 
M"" Paul R ey reprenaien t le C afé- 
R estauran t de la M étropole. A insi, 
notre  am i Paul, qu i a fê té  ses noces 
d ’or en 1964, d ev ien t récid iviste. Fidèle 
à son épouse, à son café et à la bonne 
cuisine, il est devenu  une des figures  
les p lus populaires de la ville.

N é à B ienne, il est arrivé en notre  
cité à l’âge de d eu x  ans. A près avoir 
su iv i l’école, il est en tré  com m e ap
p ren ti cu isin ier à l’H ôtel de Paris, 
qui ven a it d’ouvrir ses portes. Puis 
il a com m encé son tour de Suisse, en 
passant no ta m m en t par B runnen, 
B erne, Lugano, avan t d’en tam er son  
tour de France. I l a ainsi travaillé  
com m e saucier, pu is com m e chef dans 
les grands restaurants de la Côte 
d ’Em eraude, après avoir connu Paris 
e t Nice, pour term iner à Vannes. Là, 
il a rencontré celle qui d ev in t son  
épouse et d ’excellen ts patrons, ce qui 
lu i a fa it m anquer d ’aller travailler  
à  Londres, où le célèbre cuisinier 
E xco ffie r  lui ava it donné rendez-vous. 
Puis P aul nous est revenu  pour nous 
fa ire  apprécier la bouillabaisse, les 
fru its  de m er et ses file ts  de sole aux  
scam pis tru ffé s  qui, jaunes, rouges et 
noirs, é ta ien t aussi agréables à dégus
ter qu’à contem pler.

A u jo u rd ’hui, il cum ule les diplôm es 
de grand saucier, de grand rôtisseur, 
de m aître  cuisinier. Il possède un  
classeur p lein  de le ttres de fé lic ita 
tions ven a n t en particulier du R otary, 
du  TC S e t autres connaisseurs e t qui 
recèle aussi une  le ttre  de rem ercie
m en ts  de l’E ta t pour sa longue activ ité  
com m e exp ert d’apprentissage. Mais, 
en plus. P aul R ey  est un  excellen t 
conteur doué d ’une m ém oire à toute  
épreuve. N ous avons ainsi été m is au 
courant des recettes de son p la t favori,

COMMUNIQUÉS
O rdures m é n a g è r e s  e t  « c a s s o n s  ». — N os

l e c t e u r s  s o n t  p r i é s  d e  c o n s u l t e r  l ' a v i s  d e s  
T ra v au x  p u b l i c s  d e  La C h a u x - d e -F o n d s  p a 
r a i s s a n t  c e  j o u r  c o n c e r n a n t  l e  r a m a s s a g e  
d e s  o r d u r e s  m é n a g è r e s  e t  d e s  « c a s s o n s » .

R evue d e  lin  d 'a n n é e  au ThéStre: l o c a t io n  
d è s  le  s a m e d i  27 d é c e m b r e .  A t e m p s  n o u 
v e a u x ,  t e c h n i q u e s  n o u v e l l e s ,  n o u s  d i t -on  
d a n s  la v i e  c o u r a n t e .  Au T h é â t r e  n o u s  d i 
r o n s :  à  t e m p s  n o u v e a u x ,  f o rm u le  n o u v e l l e .  
« D es  E to i le s  a u x  N u es  », le  n o u v e a u  s p e c 
t a c l e  d e s  P r o d u c t i o n s  D avan -M ay o l ,  s e r a  u n e  
r e v u e  « d a n s  le  v e n t  ». Une re v u e  j e u n e ,  q u i  
p l a i r a  a u x  j e u n e s  e t  a u x  m o in s  j e u n e s .  Une 
re v u e  où  le  rire , l e  c h a r m e ,  le  lux e  e t ,  la 
b e a u t é  s e r o n t  ro is . C e t t e  a n n é e  n o u s  v o u s  
o f f r o n s  neu f  r e p r é s e n t a t i o n s ,  c i n q  s o i r é e s  
d u  31 d é c e m b r e  au  d im a n c h e  4 j a n v i e r  in 
c lus  e t  q u a t r e  m a t i n é e s  l e s  1er , 2, 3 e t  
4 j a n v ie r .  A v ec  D avan  e t  s a  c o m p a g n i e ,  
c ’e s t  l ' a s s u r a n c e  d e  p a s s e r  u n e  b o n n e  
s o i r é e .

CHRONIQUE JU R A SSIEN N E

PORRENTRUY : Explosion dans un
garage. — A lors q u ’u n  m écanicien 
nettoyait un m oteur, un  réc ip ien t con
ten an t de l ’essence s’enflam m a to u t à 
coup près de lui. R apidem ent, l’ou
v rie r le  p o rta  au -dehors, où le réc i
p ien t explosa, m e tta n t le feu  à une 
voiture  sta tionnée là. Le véhicule 
sub it pour 4500 fr. de dégâts, m ais 
grâce au  sang-fro id  du m écanicien, de 
p lus g raves conséquences on t pu ê tre  
évitées.

AU TRIBUNAL DE PORRENTRUY.
— L ’assem blée du P a rti populaire  
chrétien-social d ’A joie e t du C los-du- 
Doubs, réun ie  lundi so ir à P o rren tru y , 
a décidé de p résen te r Me H u b lard  à 
la  succession de Me B oinay à  la  p rés i
dence du  T rib u n a l 2 de P o rren tru y . 
Me B oinay a é té récem m ent é lu  juge 
à la  C our suprêm e du can ton  de 
Berne. L’assem blée du P a rti popu laire  
chrétien-social a donc confirm é le 
choix q u ’ava it fa it le com ité de ce 
parti.

En principe, Mc H ub lard  ne sera  
pas com battu  p a r les rad icaux  ajou - 
lots, ceci en v e rtu  d ’une en ten te  en 
tre  ces deux partis.

CHRONIQUE DE SAINt IMIER
UNE JEUNE ARTISTE A L’HON

NEUR. — Le dessin d ’une jeune a r 
tiste  suisse a é té re ten u  p a r  l’adm i
n is tra tio n  des postes des N ations 
U nies pou r illu s tre r  l ’enveloppe du 
p rem ier jo u r  d ’ém ission d ’un  tim bre 
consacré à la rem ise en  v a leu r de la 
p laine du Mékong, en Asie du S ud- 
Est. C ette enveloppe sera  en ven te  le 
13 m ars prochain.

C ette a rtis te  est Mllc Sylviane L in- 
der, de S a in t-Im ier, élève g raph iste  à 
l'Ecole des a rts  décoratifs de Genève, 
don t le dessin a été d istingué parm i 
27 p ro je ts p résen tés p a r deux  sections 
de graph istes e t pe in tres décorateurs 
de l ’école, a rriv és  à leu r av a n t-d e r
n ière  année d ’étude. D eux au tres  p rix  
on t été décernés à une Française, 
Mlle D. D érobert, de M onnetier-M or- 
nex, e t à une N euchâteloise, MIIe R.-M. 
Pategay.

LAJOUX : Lourdes charges finan
cières. — L ’A ssem blée m unicipale de 
L ajoux  a décidé de c rée r une  vaste  
zone de v e rd u re  en  d irection  de For- 
net. C ette zone com prendra deux hec
ta re s  où il sera  in te rd it de constru ire, 
à  l’excep tion  de bâ tim en ts  com m u
naux . La m êm e assem blée décida la 
consolidation de l ’em p ru n t de  cons
truc tion  de la  nouvelle école, soit un  
m o n tan t de 593 000 fr. A ces lourdes 
charges financières s ’a jo u te  u n  dé
to u rn em en t de  p lus de 250 000 fr. p a r  
l ’ancien  secré ta ire-ca issier, a ffa ire  
d on t nous avons parlé  au  déb u t de 
cette  année, (w.)

SONVILIER : Assem blée munici
pale. — L ’A ssem blée m unicipale a ac
cepté le  budget pou r 1970. Le déficit 
p résum é est de 4520 fr. D’au tre  part, 
l ’assem blée a nom m é un  ins titu teu r, 
M. Cl. B uhlm ann, d ’Ocourt. E lle a 
voté une subvention de 15 %  pour 
l ’in sta lla tion  de l ’eau  su r la M onta- 
g n e -d e -l’E nvers e t décidé, p a r  ailleurs, 
d ’in trodu ire  le dessin technique com 
m e b ranche à option à l ’école. Enfin, 
l ’assem blée a accordé une garan tie  
p o u r la deuxièm e hypothèque de la 
Sonval S. A.

MOUTIER : Un dem i-m illion d’ex 
cédent de dépenses. — Le budget de 
la  ville  de M outier p révoit u n  excé
d en t de dépenses d ’environ  un  dem i- 
m illion, ceci m alg ré  l’augm entation  de 
la quo tité  que  le Conseil m unicipal 
p ropose de po rte r de  2,1 à 2,2. A ux 
dépenses figu re  un  m o n tan t de
8 454 526 fr. con tre  une  som me de 
7 954 900 fr. aux  recettes. C’e s t à l’as
sem blée m unicipale du  15 jan v ie r que 
se ra  p résen té  ce budget en  mêm e 
tem ps que le ta r if  élaboré pour l ’in 
c inération  des o rdures m énagères. Ce 
ta r if  com prend u n  p rix  fo rfa ita ire  de 
2 fr. p a r  m ois e t p a r  m énage, alors 
que les hô te ls-re stau ran ts , com m er
çants, l ’industrie , son t classés séparé
m en t e t rép a rtis  en  sep t classes.

La hausse de la  quo tité  qu i assu re
ra i t  une  re n trée  d ’environ 165 000 fr. 
e st réservée  au  service de l ’am ortisse
m en t d u  fu tu r  cen tre  hospitalier, (w.)

la sole a u x  scampis, des véritables  
tripes à la m ode de Caen. Nous avons 
aussi appris qu’il ava it été u n  des 
précurseurs de la sem aine anglaise, 
qu’u n  usage voulait que le chef de 
cuisine paie à sa brigade, chaque fois  
qu’u n  banquet de sep tan te  couverts 
ava it été servi, la « consolante » — 
qui consista it en un  verre de rouge 
à chacun, ce qui ne le ru ina it pas ! 
Le ca f’conc’ était roi à La C haux-de- 
Fonds ; on allait y  écouter la pe tite  
Bourquin , Balandard, et nous en sau
tons ; on ava it le choix  entre la Métro, 
l’A storia, le Splendid, le Trianon et 
la B ou le-d ’Or, qui fu t  la dernière à 
survivre.

Nous souhaitons à P aul R ey  et à 
sa com pagne de garder leur excellen t 
m oral e t leur bonne santé durant de 
nom breuses années. E. M.

La structure démographique du canton
La population  du  can ton  de N eu- 

châte l continue de s’accroître. Au 
15 décem bre dernier, elle s’élevait 
à  166 876 âmes, soit 1079 de plus q u ’un 
an  au paravan t. U ne fois de plus, on 
constate  que la population  tend  à 
d im inuer dans les M ontagnes alors 
q u ’elle  s’accroît su r le  litto ra l, c’est- 
à -d ire  dans le Bas.

Il y  a m oins d ’hab itan ts  dans deux 
distric ts , ceux du Locle e t du V al- 
de-T ravers. D ans le p rem ier on a 
dénom bré 19 387 hab itan ts , soit 165 
de m oins que l ’année dernière, et 
dans le  second 14 523, «o it 130 de 
moins.

L e d is tric t le  plus populeux du 
can ton  est celui de N euchâtel, qui en 
com pte presque 50 000, soit 49 996. 
Sa population  s’est accrue de 619 u n i
tés. Le d is tric t de La C haux-de-F onds

a rr iv e  au second rang  avec 44138 
hab itan ts , so it 18 de plus. Une fo rte  
augm entation  a é té égalem ent en re
gistrée p a r le d is tric t de B oudry, qu i 
a rr iv e  au tro isièm e rang  avec 28 315, 
soit 560 de plus. E nfin, le d is tric t m i- 
industrie l m i-cam pagnard  du V al- 
de-R uz ab rite  10 517. hab itan ts , soit 
177 de plus. Les villes de La C haux- 
de-Fonds, de N euchâtel et du Locle 
com ptent respectivem ent 42 940, 36 685 
e t 14 936 hab itan ts .

9  NEW YORK. — Le secrétaire géné
ral U Thant a prédit lundi au cours 
d’une conférence de presse que les 
quatre grands engagés dans la « con- 
ecrtation » sur le Proche-Orient abou
tiront à un accord substantiel avant 
la fin janvier.

Le Locle

Conseil générai : Budget accepté - Abstention popiste
E n s’ab stenan t de v o te r le  budget, 

le  PO P, ju sq u ’ici m em bre de la  m a
jo rité , sem ble vouloir se re t ire r  dans 
l ’opposition. I l po rte  l’en tière  respon
sab ilité  de son a ttitu d e  et, s’il é ta it 
logique avec lui-m êm e, d ev ra it en 
ti re r  tou tes les conséquences. C’est 
du  m oins l ’a ttitu d e  q u ’il voudra it 
vo ir adop ter p a r  les socialistes, à 
d ’au tres  échelons de la  vie du  pays 
e t en  d ’au tres  lieux.

Le budget com m unal a po u rtan t 
é té  é laboré p a r  les cinq m em bres de 
l ’exécutif, dont M. F. B laser, popiste. 
I l a é té exam iné p a r  la Comm ission 
du budget, qu i com pte tro is popistes, 
e t approuvé p a r  ce tte  com m ission à 
l ’unan im ité , sans opposition e t sans 
abstention .

D ouble jeu , b ien  sûr, double  jeu  
qu i ne  p eu t que saper la  confiance 
en tre  p arten a ires  du  Conseil com 
m unal e t ren d re  p lus difficile la  col
labora tion  en tre  p a rtis  ouvriers.
* Le PO P  déclare  ne  pas v o te r _ le 

: budget parce  qu’il ' n ’est pas équ ilib ré  
e t qu ’à ses yeux  ’ié  p rodu it dè l ’im - j 
pô t des personnes m orales est in su f
fisan t. P o u rtan t, il n e  donne pas le  
rem ède m iracle  pou r réa lise r l ’équi
lib re  que nous souhaitons tous. I l  sa it 
que la  tax a tio n  des personnes m o
ra les est une  a ffa ire  cantonale; il sa it 
aussi que n o tre  industrie  horlogère 
connaît des années plus difficiles p a r  
su ite  de la  concurrence étrangère . Le 
PO P  critique  les investissem ents de 
nos en trep rises, m ais si elles ne se 
m odern isa ien t pas, il condam nerait 
le u r  carence.

Le PO P  pouvait dem ander des ex 
p lications com plém entaires à la  Com
m ission du budget; il s’est b ien  gardé 
de le fa ire ; c’est com bien p lus facile 
e t spectacu laire  d ’a tta q u e r  so ttem ent 
et pub liquem en t la  p lus im portan te  
personne m orale  de la  ville. On ne 
pouvait pas m ieux desserv ir les in té 
rê ts  supérieu rs de la  cité  e t ceux 
de ses travailleu rs .

N otre  ville  doit se défendre, nous 
devons la  défendre tous ensem ble. Ce 
ne  son t pas les a ttaques personnelles 
du PO P  qui fac ilite ron t la  solution 
des problèm es que nous avons à  r é 
soudre. Le P a rti socialiste condam ne 
ces m éthodes, il s’en distance.

C ertes, la  fiscalité  n ’est pas sa tis 
fa isan te  dans n o tre  pays; certes, l ’as
sie tte  fiscale n ’est pas équ itab lem en t 
rép a rtie  en Suisse; certes, des m odi
fications sont nécessaires e t urgentes. 
M ais les p rem ières m esures à  p ren 
d re  doivent l ’ê tre  à  l ’échelon n a tio 
n a l pou r fre in e r la  concurrence fis
cale que se liv ren t cantons e t com 
m unes. C’est à ce n iveau  que la  lu tte  
d o it ê tre  m enée e t les socialistes s’y 
em ploient; no tre  po rte-paro le , dans 
son in terven tion , l ’a fo r t bien  sou
ligné.

M onsieur le Président,
M esdam es, Messieurs,
L e budget présenté par le Conseil 

com m unal ne peu t être qualifié  n i de 
pessim iste  ni d’qptim iste; c’est un  
budget réaliste, ta n t en ce qui con
cerne les recettes que les dépenses.

A  m oins de surprises, il sem ble  
assez peu probable que le dé fic it de  
579 831 fr . puisse être résorbé, du  
m oins pas dans sa totalité. Aussi, 
pour la prem ière fois depuis p lu 
sieurs années, les com ptes com m u
n a u x  pourraient bien boucler par un  
excéden t de charges.

Il est vra i qu’un  défic it isolé n ’a 
rien  de catastrophique pour une col
lec tiv ité  publique et nous n ’avons pas 
à som brer dans u n  pessim ism e exa 

géré. La situation  deviendra it cepen
dan t inqu ié tan te  si nous entrions 
dans une  ère de déficits chroniques, 
et cela d’au tan t plus que nous som m es 
à une  période de conjoncture écono
m ique favorable. O uvrons ici une  
parenthèse pour souligner que la si
tua tion  n ’est pas m eilleure dans d’au
tres v illes du canton, bien au con
traire.

Dans son rapport, le Conseil com 
m unal énum ère les causes du resser
rem en t des finances com m unales. Il 
cite no tam m en t la stagnation du pro
d u it de l’im pôt des personnes m orales, 
l’augm entation  des charges de l’in s
truction  publique, la hausse du  coût 
de la v ie  en tra înant l’adaptation des 
salaires du personnel, l’augm entation  
dés in térê ts passifs due aux  em prunts  
consentis pour l’équ ipem ent de la 
ville , et, en fin , la hausse du loyer de 
l’argent.

Force nous est de reconnaître  
q u ’une com m une ne  dispose que de 
fo r t peu de m oyens pour fre iner sen 
sib lem en t l’augm entation  -de 'ies char
ges ou pour am éliorer sensib lem ent 
ses recettes.

P ersonne ne  songe à réduire nos 
dépenses pour l’instruction  et la fo r 
m ation  professionnelle de nos en 
fa n ts . A u  reste, m êm e si nous le 
voulions, nous ne  le pourrions pas 
puisque l’essentiel des dépenses sont 
dictées par des lois cantonales.

N ul ne songe égalem ent à  réduire  
notre  e ffo rt social en fa veu r  des v ie il
lards, des veuves, des orphelins et 
des invalides, pour l’hôpital ou pour 
une  po litique de logem ents à p r ix  
avantageux.

N ous ne disposons d’aucun m oyen  
pour fre iner la hausse du coût de la 
v ie  qui frappe non  seu lem en t l’en 
sem ble de la population, m ais égale
m en t les pouvoirs publics.

I l n ’est pas question  non p lus de 
re fuser au personnel com m unal les 
adaptations de salaires indispensables. 
N ous pensons m êm e que certains tra i
tem en ts  ne  son t p lus com pétitifs et 
qu’ils devra ien t être revus.

L ’augm enta tion  de la de tte  peu t 
to u t au p lus être fre inée  par un  cer
ta in  éta lem en t des investissem ents, 
m ais, dans l’aven ir im m édia t, nous 
som m es tous d’avis que les travaux  
d ’épuration des eaux do iven t être  
achevés et que la construction de bâ
tim en ts  scolaires ne p eu t pas être 
d ifférée.

A u  surplus, aucun groupe du Con
seil général n ’a contesté le program m e  
de travaux  présenté par le Conseil 
com m unal il y  a quelques m ois et qui 
se solde pour la période 1970-1976 
par près de 40 m illions d’investisse
m ents.

N ous subissons le sort de toutes  
les v illes en développem ent et, si cer
ta ins travaux  pourront p eu t-ê tre  être  
retardés de quelques années, ils ne  
pourront en aucun cas être abandon
nés.

Dans ces conditions, nous devrons 
em prun ter des som m es re la tivem en t 
im portan tes au cours de ces prochai
nes années. Or l’argent coûte cher, 
très cher m êm e aujourd’hui. En 1955, 
on em prun ta it à 2,75 °/o. A u jourd ’hui, 
le ta u x  a passé d 5 % °/o; c’est dire  
que, pour une m êm e charge d’in térêt, 
on ne p eu t em prun ter en 1969 que la 
m oitié  m oins qu’en 1955.

La hausse du loyer de l’argent est 
un  lourd tr ib u t au capital que pa ient 
les collectivités publiques, com m e  
c’est un  lourd tr ibu t que pa ien t aussi 
les locataires et les consom m ateurs,

ta n t il est vrai que l’augm entation  
des in térê ts accélère la hausse des 
loyers et pèse lourdem ent sur les p rix  
de rev ien t de tous les articles m is sur 
le marché.

N ous condam nons cette  politique  
de vie chère qui réjou it la 'bourgeoi
sie et à laquelle le Conseil fédéral 
prête  très fac ilem en t la m ain.

Dans son rapport, le Conseil com 
m una l c ite  quelques élém ents qui 
devra ien t nous perm ettre  d’espérer 
u n  retour à un  budget équilibré : 
la cantonalisation de l’enseignem ent 
technique et, p lus tard, de l’enseigne
m en t professionnel, ainsi qu’une cer
ta ine augm entation  du produit de 
l’im pôt sur la fo r tu n e  et de la taxe  
foncière par su ite  des réévaluations 
cadastrales en cours.

Par contre, n i le Conseil com m unal 
n i la C om m ission du budget ne  fo n t 
allusion au m anque à gagner qui 
résu ltera it de l’acceptation par le 
peuple de l’in itia tive  fiscale du POP. 
>- Selon  u n  rapport du Conseil d ’Etat, 

.le s ..allégem ents proposés, par ce parti 
en tra înera ien t une  d im inu tion  des 
recettes de d ix  m illions pour le can
ton  et de sept m illions pour l’en 
sem ble des com m unes neuchâteloises, 
sans qu’i l  soit possible de récupérer 
le m anque à gagner auprès des gros 
contribuables.

L e Conseil com m unal p eu t-il nous 
dire quelle serait la d im inution  des 
recettes fiscales pour la com m une du 
Locle en cas d’acceptation de l’in itia 
tive  popiste ? Nous trom pons-nous 
beaucoup en l’estim ant à quelque  
800 000 fr. par année?

L es conséquences ne seraient-elles  
pas p lus lourdes pour notre  v ille  que 
pour d’autres localités du  canton, 
é tan t donné que nous n ’avons que  
re la tivem en t peu  de contribuables très 
aisés?

L e  problèm e d’une fisca lité  plus 
ju s te  ne se situe pas à l’échelon can
tonal ou com m unal. I l ne  su ffi t pas 
de clam er : « Faire payer les gros. » 
Encore fa u t-il pouvoir le faire! Or 
chacun sait qu ’en Suisse la concur
rence fiscale en tre  cantons et com 
m unes ne perm et pas de dépasser cer
ta ines lim ites.

N ous ne le cachons pas, l’in itia tive  
popiste est à nos y e u x  une  sérieuse  
m enace pour les finances com m u
nales. L e groupe socialiste estim e  
qu’une certaine correction de la pro
gression  d fro id  de l’im pôt est néces
saire pour les pe tits  et m oyens con
tribuables, m ais elle doit rester ra i
sonnable et ne pas com prom ettre le 
développem ent de la ville , n i m ettre  
en cause notre politique sociale, ni 
em pêcher la com m une de rétribuer 
convenablem ent son personnel.

L e groupe socialiste préfère une  
certaine im popularité passagère p lu 
tô t que de prom ettre  a u x  électeurs le 
beurre e t l’argent du beurre. Il est 
beaucoup plus courageux de dire à 
l’é lecteur que seules des recettes su f
fisan tes perm ettron t de réaliser ce 
don t nous avons besoin et de pour
su ivre  une politique sociale progres
siste, que de form uler des proposi
tions faciles et alléchantes a u x  con
tribuables sans se préoccuper de leurs 
conséquences.

Ceci dit, no tre  groupe votera  le 
rapport du Conseil com m unal e t celui 
de la C om m ission du  budget. Il 
acceptera égalem ent les arrêtés y  re
latifs.

MÉMENTO IO C IO IS

D'OffICE: Pharmacie Modem».
(Dès 21 h., Is No 17 renseignera.)
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Université de  Lausanne: Brillante soutenance de  thèse

La santé n’a pas de prix... mais un budget
Licencié ès sciences sociales, M. 

P ierre Gilliand a soutenu jeudi der
n ier une thèse sur « Le vieillissement 
démographique et la planification hos
pitalière ». La séance qui s’est dérou
lée à la salle du Sénat du Palais dê 
Rumine était présidée par M. G. P an- 
chaud, président de l’Ecole des scien
ces sociales et politiques de Lausanne.

On notait la présence du conseiller 
d ’E tat P. Schumacher, chef du Dépar
tem ent de l’intérieur, M. Cevey, mé
decin cantonal, et M. Burnet, chef du 
Service de la santé publique du can
ton de Vaud. La commission d ’experts 
était composée de MM. P. Jaccard, di
recteur de thèse, A. Delachaux, pro
fesseur à la Faculté de médecine, M. 
Britschmann, chef de service à l’Orga
nisation mondiale de la santé.

Le candidat au doctorat a brillam 
m ent démontré qu’il m aîtrisait p a r
faitem ent le sujet, aussi bien lors de 
son exposé, qu’en répondant avec m é
thode e t précision aux questions du 
jury.

M. Gilliand a basé son étude sur les 
donnêçs de la  Suisse, mais U s’est 
principalem ent attaché aux statisti
ques e t aux enquêtes vaudoises. En

m atière démographique, l ’exemple 
vaudois préfigure le niveau des autres 
cantons en ce qui concerne le vieillis
sement. Les recherches pouvaient donc 
être effectuées sur cette hypothèse 
fondamentale.

Qu’est-ce que la santé ? On peut la 
définir par un  bien-être physique, 
psychique e t m oral de la population. 
Les problèmes de la santé doivent être 
abordés sur un plan socio-économique. 
La santé n ’a pas de prix, mais bien un 
budget.

L’amélioration des conditions d’exis
tence d ’une part, e t les progrès dans 
le domaine de la médecine d’autre 
part, ont abouti à un recul de la m or
talité. Toutefois, on a constaté que les 
cantons d it « riches » (industrialisés) 
ont un  taux de m ortalité plus élevé 
que les cantons pauvres. Ce phéno
mène s’explique par une recrudescence 
de la morbidité, conséquence du ry th 
me de vie, du bruit, de la pollution, 
etc. Donc, si la  thérapeutique peut

faire des miracles, il ne fau t pourtant 
pas s 'attendre à ce que l’homme vive 
beaucoup plus longtemps qu’aupara
vant. En général, on rem arque un ac
croissement du nombre de personnes 
âgées, ce qui s’explique par le fait que 
la natalité est trop faible par rapport 
au vieillissement démographique.

Dans le canton de Vaud, 13 %  de la 
population est composée de personnes 
âgées, c’est-à-d ire  une' personne sur 
huit. A l’hôpital, deux lits sur cinq 
sont occupés par des pensionnaires 
âgés, soit 40 %>. Cette situation pour
ra it modifier sensiblement la structure 
des besoins hospitaliers.

La gériatrie doit s’intégrer dans une 
politique sociale globale, touchant à la 
fois la médecine e t l ’économie. La 
vieillesse est un facteur hum ain qui 
oblige les autorités à entreprendre des 
réformes sur une grande échelle. Na
turellem ent, l ’aspect hum ain est dé
term inant. L’indépendance des per
sonnes âgées doit être préservée au

tan t que possible. On évitera aussi une 
rupture entre l’individu et son cadre 
de vie habituel. Cela implique un en
couragement à la construction d ’ap
partem ents pour vieillards intégrés 
aux quartiers ; ce qui aura pour effet 
de libérer des logements sous-occupés. 
Les soins à domicile ont l’avantage de 
supprim er ou du moins d’abréger l’hos
pitalisation. La planification est un 
moyen efficace pour modifier les 
structures actuelles, souvent dépassées. 
C’est aussi un moyen d ’action con
joncturel. La santé publique coûte 
cher. En 1965 : 2,3 milliards de francs. 
En 1980 : 7 milliards. Ainsi en 15 ans, 
les dépenses dans ce secteur auront 
triplé. La disparité entre les cantons 
est l’un des principaux obstacles que 
peut rencontrer la planification. La 
société actuelle dispose des possibilités 
de faire face aux besoins sanitaires 
croissants. Pour résoudre les problè
mes de la vieillesse, un effort accru 
est indispensable. Sch.

PRILLY: Un second 
municipal socialiste

L’installation des autorités commu
nales de Prilly s’est déroulée samedi 
dernier. La cérémonie d'asserm enta- 
tion était présidée par le préfet Bo- 
lens. La présidence du Conseil com
munal pour 1-970 est attribuée à Mm* 
A. Passini (entente radicale-libérale- 
indépendante) qui obtient 75 voix. Ar
mand Vannaz, socialiste est brillam 
ment élu premier vice-président, par 
92 voix, alors qu’un autre socialiste, 
J .-J . Danthe est nommé deuxième 
vice-président.

La nouvelle Municipalité de Prilly 
sera composée de deux socialistes et 
trois représentants de l’union bour
geoise. Malgré une tentative de ma
nœ uvre de la droite, le nouveau can
didat socialiste, J.-P . Zollinger réussit 
son entrée à l’exécutif. Pour le troi
sième siège, Maurice Studzinski (so- 

'cialiste, ancien) obtient une très belle 
réélection. ■

Il est plus facile à un père d’avoir 
des enfants qu’à des enfants d'avoir 
un père. S. S. Jean  XX III
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LIVRET D’EPARGNE ORDINAIRE 
Taux de .4%

Le dépô t maximum su r un livret d ’E pargne 
ordinaire e s t d e  1S0 0 0 0  francs. ^

: s e  trouvent rem plies, 
usqu a  9'A%  d 'intérêts., vousbénéfic i. 

so it le double /  \
Nouveau! '
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COMPTE DE DEPOT 

Intérêts 3/.%
■s Remboursement 
i. x  y 10000 francs 
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CAISSE HYPOTHECAIRE
;  DU CANTON DE GENEVEt§ îfp t

A gences: C arouge, Lancy, Meyrin, Moillesuiâz, V ésenâz

DIABLE RETS
L A P É R I T I F  P A R F A I T

Sortez-les du brouillard
Le Père Noël de Genève demande 

à tous les parents de venir déposer 
dans sa maison, place Longemalle, 
du 21 décembre jusqu’au 4 janvier 
inclus, des jouets ou les équipements 
de ski devenus trop petits pour leurs 
enfants. Si vous n ’avez rien, alors, 
une pelote de laine sera la bienvenue. 
Vos dons aideront à sortir du brouil
lard  de la  ville, afin qu’ils puissent 
jouir du soleil sur la neige, de nom
breux enfants qui ne peuvent y aller.

Le Père Noël.

Concert de  carillon
A l’occasion de l’anniversaire de la 

Restauration genevoise, la ville de 
Genève organise un concert de caril
lon le mercredi 31 décembre 1969, de 
22 h. 30 à 23 h.

Ce concert sera donné au carillon 
de la cathédrale de Saint-P ierre par 
M. P ierre Segond.

Cela est arrivé
SPORT-HANDICAP

Une petite cérémonie « pas com
me les autres » s’est déroulée jeudi 
matin, au complexe sportif des 
Vernets. Il s’agissait pour M. Vuil- 
leumier, président de Sport-H an
dicap Genève de rem ettre une pla
quette souvenir à huit enfants dé
ficients auditifs qui obtenu le cer
tificat pour le test de natation N“ 1. 
Les deux monitrices, M 11"  N. Ber
ner et M. Leuippi n ’ont pas été ou
bliées e t fu rent félicitées comme il 
se doit pour leur dévouement à 
l’égard de ce groupe d ’enfants.

Mémento genevois
CASINO-THÉATRE (té l.  24 20 37): t o u s  l e s  s o i r s  

à  20.30 «D rôle  d e  C o u p le »  d e  Nell  S imon, 
a d a p t  f r a n ç a i s e  d 'A l b e r t  H u ss o n  D im an
c h e ,  m a t i n é e  à  14.30. R e l â c h e  d i m a n c h e  e t  
lu nd i so ir .

THÉÂTRE DE CAROUGE (té l.  26 15 15): r e l â c h e .

G E N t V E  

CAFÉ-RESTAURANT DE l'HOTEL-DE- 
VILLE — Grand-Rue 59 • Télé
phone 24 99 48 - Mets et bolssont 

■ d e  I*1 choix • Deu* «aile* poui 
so c ié té s  e t  banquets.

T A IL L E U R

Nouvelle a d re sse : G E NÈ VE
Rue Dancet 17 - Tél. 24 32 02
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CHRONIQUE VAUDOISE

LES CIRCONSTANCES DE LA VIE POLITIQUE
PRANGINS
LE GOÛT DU CALME

Le moins qu’on puisse dire, c’est 
que le Conseil communal de Fran
gins n’est pas très enthousiaste au 
sujet de l’aérodrome du village. 
Lors d’un débat sur la convention  
le liant à celui-ci, il a refusé, par 
39 non contre trois oui, de recon
naître son caractère touristique et 
son utilité !

Dans un rapport établi à ce pro
pos, une commission déclare que 
Prangins doit faire valoir son « ca
ractère résidentiel tranquille » et 
qu’il lui suffit de souffrir bien  
souvent à cause d’un ou deux in 
tolérables indisciplinés ».

Sur sa lancée dans sa lutte con
tre le bruit, le Conseil communal 
a encore décidé de sévir, de sur
croît, contre les chiens errants et 
bruyants.

Si cela continue, on pourra bien
tôt dire de Prangins : Là tout n’est 
ordre et beauté, luxe, calme et 
volupté !

DONNELOYE 
DES TAUX LOURDS 
DE MENACES

Député de Donneloye au Grand 
Conseil, M. Ferrot s’est élevé, lors 
de la dernière session, contre l’aug
mentation du taux de l’intérêt hy
pothécaire.

« Selon un directeur de banque 
commerciale, a -t-il déclaré, la  
hausse du taux hypothécaire, dé
clenchée dès 1965, a subi les aug
mentations suivantes : deux fois 
'/, »/0 en 1966, V i °/o en 1967, 
*/4 %> en 1968, deux fois ’/i °/o en
1969, et ‘/iVo prévu au 1" février
1970.

Cette progression a été, j’en con
viens, un peu plus lente pour les

banques spécialisées dans les prêts 
agricoles, pour les banques Raiffei- 
sen entre autres, passant de 4 °/o en 
1966, à 4 ‘/i °/o en 1967, à 4 l/i °/o en 
1968, à 4 'ii °/o en 1969, pour arri
ver à 5 °/o au 1" janvier 1970.

Cette course ascensionnelle du 
taux continuera encore jusqu’à 
5 ‘/s %, peut-être 6 °/o selon cer
tains experts financiers.

Cette progression du taux hypo
thécaire devient insupportable pour 
l ’ensemble des débiteurs, en par
ticulier pour ceux qui ont calculé 
leurs possibilités et leurs plans 
financiers sur des emprunts de 
3 '/s à 4 °/o. Trop nombreux sont 
ceux qui voient systém atiquem ent 
leurs intérêts augmenter à chaque 
échéance, malgré une politique 
d’amortissements réguliers, amor
tissem ents qui se trouvent dès lors 
paralysés, voire stoppés. On peut 
alors s’imaginer le découragement 
de ces débiteurs qui n’ont d’autre 
ressource que de subir cette situa
tion. »

Nous ne pouvons que partager 
les craintes de M. Ferrot, car 
l’augmentation des taux hypothé
caires touchera égalem ent les loca
taires.

YVERDON
LA PASTILLE MATINALE

Une petite statistique publiée par 
la  police d’Yverdon nous apprend 
le  rôle important que celle-ci joue 
dans la lutte contre l’alcoolisme. 
«Chaque matin, en effet — nous ci
tons le « Jdurnal d’Yverdon » — 
elle administre une pastille à 
cînq personnes.» (Réd. sic.) Quand 
on sait que de 1968 à 1969 les mises 
en geôle pour ivresse ont passé de 
102 à 146 (soit une augmentation  
de 43 °/o), on ne peut qu’être re

connaissant aux agents yverdon- 
nois d’essayer d’endiguer cette vo 
gue dangereuse.

LAUSANNE  
RETOUR A L’HOMME 
DES CAVERNES ?

Dans la « Nation », M. Bolomey 
s’en prend au conseiller fédéral 
Spuehler. Il écrit notamment :

« M. Willy Spuehler s’apprête à 
quitter le Conseil fédéral dans une 
auréole de gloire, entouré du mur
mure flatteur des louanges : il a 
rajeuni notre doctrine de la neu
tralité ; il a secoué la poussière du 
Département politique ; il a large
ment ouvert la Suisse aux grands 
courants de l’histoire. Peu de m a
gistrats helvétiques en auront eu 
autant.

» Cette année encore, M. Spueh
ler a marqué sa présence par 
trois grands coups d’éclat, le  m es
sage du Conseil fédéral proposant 
l’adhésion de la Suisse à la  Con
vention européenne des droits de 
l’homme, tout d’abord, puis le rap
port sur les relations entre la  
Suisse et l’ONU, et enfin la déci
sion du Conseil fédéral d’adhérer 
au Traité de non-prolifération des 
armes nucléaires...

» Les peuples heureux n’ont pas 
d’histoire. Il vaudrait m ieux pour 
le bonheur de la Confédération que 
M. Spuehler ait fait moins de 
bruit et qu’il ait agi plus modes
tem ent pour la sauvegarde des in
térêts essentiels qui lui étaient 
confiés. »

Décidément, la race des encroû
tés n’est pas près de s’éteindre. Si 
notre pays n’avait eu que des Bolo- 
meys, notre pays en serait encore 
au stade de l ’homme des cavernes.

VÉBË.

LAUSANNE: La millionième nuitée, une chanteuse pop
Samedi après midi on a fêté digne

ment la millionière nuitée à Lau
sanne. Une petite réception a eu lieu 
dans un hôtel de la place, au cours 
de laquelle MM. P.-H. Jaccard, di
recteur de l’ADIL, et Haberli, prési
dent des hôteliers, ont pris la parole.

L’événement touristique est assez 
exceptionnel, puisque l’hôtellerie lau
sannoise n’avait pas dépassé ce cap 
depuis 1962. Après la fermeture de 
l’Expo 64, le tourisme de la capitale 
vaudoise avait connu un fléchisse
ment. Le taux d’occupation des hôtels 
a augmenté à nouveau ces dernières 
années. Ce fut notamment le cas pour 
la clientèle anglaise, dont le nombre 
de nuitées a progressé de 10°/o en 
1968 et de 5 °/o en 1969, alors que 
partout ailleurs on avait constaté une 
diminution en raison des décisions du 
Gouvernement britannique en matière 
de devises.

Le hasard a bien fait les choses. 
La millionième nuitée est revenue 
justement à une jeune Anglaise, Miss 
Jane Raelf, qui est venue pour la 
première fois en Suisse.

L’heureuse élue ne vient pas 
précisément chez nous pour y passer 
des vacances blanches, mais bien pour 
chanter avec le groupe populaire Les 
Keith Relf Renaissance, qui anime en 
ce moment un établissement psyché- 
délic lausannois. K. S.

Le bonheur est constitué de tant de 
pièces qu’il en mangue presque tou
jours. Bossuel.

R espectez  la priorité

Pour vos CADEAUX !

A p pareils e t  a c c e sso ir e s  d e  haute qu a lité  

N os prix... p a s  plus chers qu'ailleurs

R. SCHNELL &  C'e
LAUSANNE P la ce  Saint-François 4

Le Boulanger, la Boulangère 
et le Petit Mitron

de Jean Anouilh
Cette œuvre est le cadeau de fin 

d’année que nous ont offert les tour
nées Karsenty-Herbert. Elle a été la 
bienvenue après certaines comédies 
oubliées sitôt que vues.

Car malgré une sorte de mode 
selon laquelle Anouilh serait mainte
nant un auteur à reléguer au maga
sin des vieux accessoires, il reste un 
des écrivains de théâtre les plus 
talentueux, les plus habiles et les plus 
nuancés, les plus personnels aussi, de 
notre temps.

Sans doute pourrait-on relever, dans 
cette comédie comme dans plusieurs 
autres parmi la riche production de 
cet auteur, quelque complaisance ver
bale, une excessive abondance. C’est 
qu’Anouilh a toujours quelque chose 
à dire — et qu’il le dit bien — c’est 
que les situations lui viennent à l’es
prit au gré d’une jaillissante imagi
nation, c’est encore que ses person
nages vivent leur vie propre.

« Le Boulanger, la Boulangère et le 
Petit Mitron », ainsi furent baptisés 
Louis XVI, sa femme et son fils. 
Mais il s’agit ici d’un ménage de 
Français moyens d’il y a trente ou 
quarante ans. Un couple parvenu au 
moment où la passion amoureuse s’est 
éteinte depuis longtemps et où cha
cun des époux cherche dans ses rêves 
de quoi composer la médiocrité et le 
creux d'une existence rétrécie, inutile, 
décolorée.

On le voit : le thème est fonda
mentalement désespéré. Anouilh y 
jette des notes grinçantes, l’amertume 
se trouve même dans les situations 
comiques — et elles sont nombreuses, 
voire continuelles — mais il y a aussi 
une grande compassion envers ces 
pitoyables héros d!un pauvre drame, 
même si le mari se trouve presque 
toujours en caleçons, la femme en 
déshabillé et la bonne en chemise. Un 
autre qu’Anouilh s’y casserait la fi
gure. Mais ce grand monsieur du 
théâtre surmonte, avec une habileté 
souveraine, les écueils qu’il semble 
avoir semés lui-même devant lui.

Je l’avoue, j ’ai toujours admiré 
Anouilh depuis le « Bal des Voleurs » 
— c’était vers 1935 — jusqu’à ce bou
langer.

Excellente interprétation de Jacques 
Duby — qui a repris avec courage et 
autorité le rôle magnifiquement créé 
par Michel Bouquet et de Brigitte 
Auber — peut être un brin exté
rieure en certains moments.

Us sont fort bien entourés et secon
dés par une demi-douzaine de person
nages et divers figurants qui incar
nent leurs rêves.

Avec « Quoat-Quoat », d’Audiberti, 
cette œuvre a été la plus intéres
sante de la première moitié de la 
collection Karsenty-Herbert, car nous 
voilà, en effet, au milieu de la sai
son.

Géo-H. BLANC.

LAUSANNE : Les enfants des policiers ont attendu 
sagem ent le Père Noël

Abonnez>vous à notre journal

Vendredi dernier, le corps de police 
lausannois a organisé son traditionnel 
arbre de Noël au Palais de Beaulieu. 
Si les enfants étaient accourus en 
force, il y avait également de nom
breux parents, amis et agents autour 
du superbe sapin, richement illuminé.

Le Comité d’organisation n’a rien 
laissé au hasard. Il a pris soin de 
préparer un programme aussi varié 
que distrayant. Cette sympathique 
rencontre a débuté par les souhaits 
de bienvenue, après quoi la Chorale 
du corps de police, dirigée par M. 
Ruffieux, a interprété plusieurs mé
lodies de circonstance.

Puis le directeur de police Robert 
Deppen a adressé quelques mots à 
l’assistance pour mettre en valeur la 
véritable signification de Noël. « L’im
mense entreprise commerciale qui 
entoure Noël ne doit pas nous faire 
oublier le sens profond de cette jour
née qui demeure avant tout l’espoir 
de paix pour les hommes », devait 
dire notamment le municipal.

Le pasteur A. Bumand, aumônier 
du corps de police, a su, en termes 
simples, secouer notre conscience. Il 
a rappelé dans son message que des 
êtres humains meurent chaque jour 
de faim, et qu’il suffirait d’un petit 
geste de chacun pour soulager un peu 
la misère dans le monde.

L’après-midi s’est poursuivi en 
compagnie de Guignol, personnage 
toujours très coté. Fort bien présen
tées par la troupe du Vray Guignol 
de Jean Ducloz, les marionnettes ont 
fait la joie des petits et des grands. 
Après les productions enfantines, on 
attendait avec une impatience gran
dissante l’arrivée imminente du Père 
Noël et la distribution des cadeau*.'

Sch.

C i n é m a s  l a u s a n n o i s
A. B. C.
14.30, 17.00, 20.00, 22.10

T. 22 55 52-5s1
16 a n s

En grande prem ière vision
Le film le  p lu s  b o u l e v e r s a n t  

d e  la s a i s o n  I

L’ARBRE DE NOËL
Bourvil,  Wil li am  H o ld e n ,  Virna List < 
la n o u v e l l e  r é v é l a t i o n  d e  l ' é c r a n ,  I 

p e t i t  Bro ok Fuler  - E a s t m a n c o l o r

Athénée Tél. 25 24 121
7 a n s14.00, 16.00, 18.45, 21.00

• Première 
D ans  la s p l e n d e u r  d e  l ' é c r a n  g é a n t  

70 mm. I Bourvil,  Tony Curti s,  
M ire i l le  Darc, Terry T h o m as ,  d a n s  

LE RALLYE DE MONTE-CARLO
d e  Ken A nn ak in ,  l ' a u t e u r  d e  « C e s  M er 

v e i l l e u x  Fous v o l a n t s  ».
Un é n o r m e  é c l a t  d e  r ire ! Fav. s u p p r .
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14.30.17 00 20.30
Prolongation

Le to u t  n o u v e a u  ■ Louis d e  F un és  » qui 
d é c h a î n e  le s  r a t a l e s  d e  r ire  I

HIBERNATUS
Un s p e c t a c l e  d é c o n t r a c t a n t  p a r  le  
c h a m p i o n  a g i t é  d u  r i re  p e r m a n e n t

B e l - A i r iT él 25 55 n |
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■  F rancrs  B lanch e ,  Darry C ow l
■  e t  Henri S a lv a d o r  d a n s
B  LES MALABARS
m SONT AU PARFUM

Un m o n s t r e  é c l a t  d e  rl re l 
B A v ec  R o g e r  P i e r r e  e t  3.-M. Thibault

B o u r g Tél. 22 86 22 §
I  14.30 17.00. 19.00, 21.00 14 a n s
_  M ard i e t  V endredi à 12.15, CINê-LUNCH 
t a  P our  s a t i s f a i r e  au x  n o m b r e u s e s  

d e m a n d e s :  un c h e f - d ’œ u v r e  p é t i l l a n t  
Cjj d 'h u m o u r„ LA GUERRE DES BOUTONS
™ T ig ib u s :  «SI 
g  ven u .»  —

l 'a u r a i s  su , j ' a u r a i s  p a s  
F aveu rs  s u s p .  à  21.00
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■ 14 30 17.00, 20.30 16 an s
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AU SERVICE SECRET 
DE SA MAJESTÉ

G e o r g e s  Lazen b y ,  D iana  Rigg, Telly 
S a v a l a s  .  P a n a v i s l o n  • T e c hn ico lo r

|  En f r a n ç a i s :  15.00, 20.30 
_  En a n g l a i s :  17.00 ( so u s- t i t r é )  
S3 J u s q u ' à  m ard i

■
■

18 an s

H o m m a g e  à  J o s e p h  Losey

ACCIDENT
a v e c  Dick B o g a r d e ,  S t a n l e y  Baker , 

J a c q u e l i n e  S a s s a r d ,  D e lp h in e  S ey r ig  
C o u le u r s

« a r .M M .N M T é l, 22U 12I
■  14.30, 17.00, 20.30 7 à 77 a n s

S alu t l e s  c o p a i n s  I P our  la p r e m i è r e

■ fo is , MILOU e t  moi a p p a r a i s s o n s  d a n s  
un s u p e r d e s s i n  a n i m é  d e s  s t u d i o s  

$1 Belv ls lon

' TINTIN ET LE TEMPLE DU SOLEIL
®  a v e c  le s  c h a n s o n s  I n é d i t e s  d e  3. Brel 
g] F av eu rs  s u s p e n d u e s

Tél. 25 21 44 |

I  12.15, 14.00, 16.15, 18.15,20.15, 22.15 7 a n s
■j Première vision

C h ar l le  C h ap l in

■  L'HOMME LE PLUS DROLE 
|  DU MONDE
■  P a r lé  f r a n ç a i s

M é t ropo le TéL 25 62 221
14 a n s14.30, 20.30

Sam.,  n o c t u r n e  A 23.15 
Un film d e  C l a u d e  A utant-Lara  d ' a p r è s  

le  r o m a n  d e  S te n d h a l  
LE ROUGE ET LE NOIR

a v e c  G é r a r d  P h l l lp e ,  D an le l le  D a r leu x  
e t  A n to n e l l a  Lualdi ■ T e c h n ico lo r  

Le film c o m m e n c e  to u t  d e  s u i t e  
P r o l o n g a t i o n  J u s q u ' a u  25.12 y c o m p r i s

P a l a c e TéL 221X50
13.30, 15.15, 16.45, 18.30, 20.30 7 an s

Un d e s  p lu s  p u r s  c h e f s - d ' œ u v r e  
d e  W alt  D isney

BAMBI
A t te n t io n  à  l ' h o r a i r e  s p é c i a l  I 

F a v e u rs  s u p p r i m é e s

Romandie Tél. 25 47 <4 |

16 a n sEn a n g l a i s :  14.30 ( so u s- t i t r é )
En f r a n ç a i s :  20.30 
Sur é c r a n  g é a n t  v l s t a r a m a  70 mm.,  s o n  
s t é r é o p h o n i q u e !  Un s p e c t u a c l e  in c o m 

p a r a b l e  e t  i n o u b l i a b l e !
MY FAIR LADY

A u d r e y  H e p b u r n  e t  Rex  H arr ison  
F aveu rs  s u p p r i m é e s

Corso-Renens Tél. 54 00 55

R E L A C H E

Dès v e n d r e d i :

UN IDIOT A PARIS

AVIS OFFICIELS
Enlèvement des 

ordures ménagères
Le public es t  informé que  les 
services d 'en lèvem en t d e s  or
dures  m énag è res  seront sup
primés

jeu d i 25 d écem b re  1969 e t  
jeu d i 1»' janvier 1970.

Ces ram assages  ordinaires se 
ront rem placés pa r  d e s  services 
s 'effectuant respectivem ent aux 
m êm es heures

m ercredi 24 d écem b re  1969 e t  
m ercredi 51 d écem b re  1969.

Les services ordinaires d e s  v e n 
dred is  26 d é cem b re  1969 e t  
2 janvier 1970 s 'effectueront nor
malement.

DIRECTION DES TRAVAUX 
LAUSANNE

Céasiié
Q u a li té  
Choix 

P rix  a v a n ta g e u x

Iynedjian
Bai ru» de Bourg 7. Luuiaim* 

m *  ê  vfefrvfa.HAtal M n w M t V .
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S O M M E T  ARABE: ON PARLE 
DE «GUERRE DE LIBÉRATION»

Un com m uniqué publié lundi soir 
p a r le sec ré ta ria t général de la Ligue 
arabe  indique que la discussion en tre  
les souverains et les chefs d ’Etat 
arabes s ’est poursuivie sur le p rem ier 
point, ainsi que su r les second e t 
troisièm e points de l’o rd re  du jour, à 
savoir le renforcem ent de la lu tte  
palestin ienne et celui dans les te r r i
toires occupés.

Le com m uniqué précise que les m i
n is tres des affaires é trangères ont 
ten u  dans la soirée une réun ion  de 
deux heures.

Le p rem ier point à l’ordre du jo u r 
est u n  p lan  du m in is tre  égyptien de 
la Défense, le généra l M oham m ed 
F aw zj\ Il l’a soum is aux  délégués en 
rap p e lan t que le Conseil de défense 
de la L igue arabe  l’av a it approuvé 
à titre  expérim en ta l au cours de sa 
réunion  le mois d ern ie r au  Caire. Ce 
p lan  fix e ra it une date  lim ité  pour 
une « guerre  de libération  », m ais p ré 
vo irait im plicitem ent q u ’en a tte n d a n t 
cette  da te  lim ite, la recherche d ’une 
solution pacifique p eu t se poursu ivre .

P a r  a illeurs, les espoirs se son t éva
nouis, au  cours de là  jou rnée  de lundi, 
de vo ir une m édiation  m aroco-algé- 
rienne  p o rte r des fru its  dans le  d iffé
rend  qui oppose les Y ém énites e t les 
Séoudistes. D u côté du  Yém en, ta n t 
au sud qu’au nord , on espère que le  
p résen t som m et puisse se rv ir  de t r i
bune, e t l ’on ne s’en p rive  guère.

Un pian français d e  p a ix
En m arge de ce som m et, on apprend  

enfin  que la F rance  a récem m ent 
soum is aux  pays concernés u n  p ro je t

de règ lem en t pacifique du conflit 
israélo-arabe. C’est ce q u ’a affirm é 
lundi à P aris  un  po rte-paro le  du Mi
nis tère  des affa ires é trangères.

Le p ro je t leu r a é té com m uniqué 
p a r  les voies diplom atiques, au début 
de décem bre.

Le porte-paro le , qu i a refusé de 
donner p lus de détails, répondait 
aux  questions soulevées p a r  un  a r t i
cle paru  dans le « N ouvel O bserva
te u r  », lundi, annonçan t que le p lan 
de la F rance  p révoyait des a rran g e
m ents en tre  Is raë l e t la Jo rd an ie  
dans le cadre de la  réso lu tion  des 
N ations Unies de 1967 su r  le  P roche- 
O rient.

Selon le correspondan t de Jé ru sa 
lem  du  « N ouvel O bservateu r » heb
dom adaire  de gauche français, le  p lan  
rep lace la fron tiè re  su r les lignes de 
l ’arm istice  de 1949, les m êm es que 
celles qu i ex is ta ien t av an t la guerre  
de 1967.

U ne force in te rna tiona le  d ’urgence 
se ra it s ta tionnée dans une  zone dé
m ilita risée  des deux côtés de la  fro n 
tiè re  afin  de g a ra n tir  sa sécurité , d it 
l ’article.

La force des N ations Unies serv i
ra i t  cinq ans e t ne p o u rra it ê tre  r e 
tiré e  que su r  o rd re  du  Conseil de 
sécurité .

Le s ta tu t de Jérusa lem , qui p e r
m e ttra it  l’accès lib re  aux  lieux  saints, 
se ra it g a ran ti in ternationalem en t.

Les réfug iés arabes palestin iens au 
ra ie n t le  choix de re n tre r  chez eux 
ou de recevoir des com pensations, 
a jou te  le m agazine français.

S ALT»: Prochain rendez-vous à Vienne
Les E ta ts-U nis e t l’U nion soviétique 

on t annoncé h ie r q u ’ils son t convenus 
de se ren co n tre r le  16 av ril prochain, 
à  V ienne, pou r pou rsu iv re  la confé
rence su r la  lim ita tion  des arm es s tra 
tégiques (SALT). La décision des deux 
g randes pu issances a é té  officiellem ent 
annoncée, lundi, au  G ouvernem ent 
autrich ien .

Le m in is tre  au trich ien  des A ffaires 
é trangères, M. K u rt W aldheim , a  d é 
claré  après l ’annonce du  com m uniqué 
q u ’on av a it p ris  no te  avec sa tisfaction  
en  A utriche  de cette  décision.

D ans les m ilieux  po litiques viennois 
bien inform és, on a décla ré  q u ’à la 
dern ière  m inute, l ’U nion soviétique 
ava it renoncé à son opposition à  V ien
ne  comme lieu de rencontre . O n a in 
diqué que l ’am bassadeur au trich ien  à 
Moscou, M. W odak, av a it transm is, il 
y  a tro is jours, une  le ttre  personnelle  
d u  chancelier K laus au  chef de  l ’E ta t 
soviétique, M.* Podgorny. D ans ce tte  
le ttre , don t le  contenu  n ’a pas é té  ré 
vélé, M. K laus a p robab lem en t ré ité ré  
son in v ita tion  au  nom  de son gouver

n em en t e t déc la ré  que V ienne, en ta n t 
que lieu  de  rencon tre  p o u r des en tre 
tien s en tre  les E ta ts-U n is  e t l’URSS, 
a v a it dé jà  fa it ses preuves, il y  a h u it 
ans, lo rs de  la  rencon tre  K ennedy— 
K rouchtchev.

« N ous estim ons q u ’u n e  lim ita tion  
de  la  course aux  arm es stra tég iques 
se rv ira  les in té rê ts  v itau x  des peuples 
soviétique e t  am éricain  e t ceux  de 
tous les peuples de n o tre  p lan è te  : 
c ’est su r  ce tte  base  que  nous nous e f
forcerons, lo rs des p rochaines négo
ciations, à  tro u v e r u n  accord m u tue l
lem en t accep tab le  su r  ce p roblèm e », 
a  no tam m en t décla ré  le chef de  la  dé
légation  soviétique, M. Sem ionov, dans 
u n e  allocution  à  l ’issue de  la  p rem ière  
phase  des p o u rp a rle rs  sov ié to -am éri- 
cains d ’H elsinki.

« I l nous re s te  encore, b ien  sûr, à  
accom plir l’essen tie l de  n o tre  tâche. 
M ais nous avons fran ch i u n  p rem ier 
pas dans la  bonne direction , e t c’est 
là, déjà , u n  succès », a déclaré, pou r sa 
p a rt, le  chef de  la  délégation  am éri
caine, M. Sm ith.

Varsovie d’accord de négocier avec Bonn
D ans une no te  qu i a é té  tran sm ise  

lundi à Bonn, la  Pologne in form e les 
d irigean ts de l ’A llem agne fédéra le  
qu ’elle accepte de procéder à  des 
échanges de vues su r  l ’am élioration  
des re la tions en tre  les deux  pays. M. 
C yrankiew icz, p rés id en t du  Conseil 
polonais, l ’av a it dé jà  annoncé devan t 
le p arlem en t lundi.

L a reconnaissance, p a r  l’A llem agne 
fédérale, des fron tières occidentales 
de la  Pologne le long de l ’O der e t de 
la Neisse m arq u era it « le  po in t de dé
p a rt d ’un  processus de no rm alisa tion  
des re la tions », a égalem ent déclaré 
le p résiden t du Conseil polonais. Il 
a a jou té : « Il n ’y a jam ais eu, e t il n ’v 
au ra  jam ais aucune au tre  base  sus
ceptible de créer les conditions d ’une 
norm alisation  réelle des re la tions en 
tre  nos deux E tats. »

Les re la tions am icales en tre  la  P o 
logne e t l ’A llem agne de l ’E st consti
tu e n t égalem ent un  « fac teu r essen
tie l » du  processus de no rm alisation  
des re la tions avec l’A llem agne fédé
ra le . L ’hom m e po litique de  Pologne a 
poursu iv i en  d isan t que su r  la  base  de 
ces c ritè res  e t  en  fonction  des im pé
ra tifs  de la  sécurité  de  la  Pologne e t 
de  l ’Europe, la  Pologne ne  re fu se ra it 
pas d ’en tam er des discussions avec 
d ’au tres  E ta ts  su r toutes les questions 
qu i p o u rra ien t se rv ir  à  la  n o rm alisa 
tion  des re la tions e t au  ren fo rcem en t 
de la com m unauté des E ta ts  eu ro 
péens. De source officielle ouest-a lle 
m ande, on ind ique que V arsovie es
tim e que la  date, le  lieu  e t le  n iveau  
auquel ces p o u rp arle rs  se dérou leron t 
devron t ê tre  fixés p a r  le cana l des m is
sions com m erciales que les deux pays 
en tre tien n en t l’un  chez l ’au tre .

Catastrophes aériennes
Vietnam: 135  morts

Cent tren te -c in q  personnes don t de 
nom breux enfants, on t péri lund i dans 
l’accident d ’un DC-6 de la com pa
gnie A ir V ietnam  qui s’est écrasé à 
N hatrang, h eu rtan t une école rem plie 
d ’enfants. Ce chiffre  a é té  cité p a r  la  
radio  des forces arm ées am éricaines, 
m ais n ’a pas encore été officiellem ent 
confirm é p a r la d irection  d ’A ir V iet
nam.

A près avo ir fa it un a tterrissage  
forcé à la su ite d ’une panne, l ’appa
reil a dépassé la piste, h eu rté  une 
barrière , et s’est écrasé su r l’école en 
explosant.

P en d an t tou te  la n u it les équipes 
de secours on t fouillé les décom bres

pour re tro u v er des su rv ivan ts . On 
ignore tou jours le  nom bre exac t des 
passagers du DC-6.

Californie: 15 morts
D ’au tre  part, un accident d ’avion 

su rvenu  p rès de San  Diego (C alifor
nie) lundi, a fa it, selon les dern iers 
chiffres, au  m oins quinze m orts  e t 
c inquan te  blessés.

U n appare il de l’aéronavale  s’est 
écrasé su r u n  h an g ar à la base de 
l’aéronavale  M iram ar quelques se
condes après que le pilote eu t fa it 
fonctionner son siège éjectable. L ’avion, 
u n  C rusader F-8, av a it des ennuis de 
m oteur au m om ent où il s’ap p rê ta it 
à a tte rr ir .

P E I N E  DE M O R T
P a r 343 voix con tre  185, la  C ham 

bres des com m unes a confirm é 
l’abolition de la peine de m ort en 
G rande-B retagne, qui n ’ava it été 
décidée que pour cinq ans en 1965. 
La C ham bre des lords v ien t de 
se prononcer dans le m êm e sens.

B ien que partisans e t adversaires 
de la  peine de m ort se rec ru ta ien t 
aussi b ien parm i les conservateurs 
que parm i les travaillistes , et qu ’il 
s ’agissait d ’une « question  lib re  », 
la  cause de l’abolition é ta it sou te
nue p a r  le gouvernem ent et en p a r 
ticu lie r p a r  Jam es C allaghan, m i
n is tre  de l'In té rieu r.

Il ne s’ag it certes pas d ’une v ic
to ire  de la  « vox p o pu li» : 85 °/o de 
l ’opinion anglaise, selon un  sondage, 
inc lina it au  ré tab lissem en t de la 
peine cap ita le  comme, moyen d ’en
ray e r la  crim inalité . C om m ent 
p o u rra it- il en ê tre  au trem en t ? 
M ise en condition p a r  une « grande 
presse » qu i exp lo ite  sans vergo
gne les affa ires crim inelles et les 
liv res com m e u n e  p â tu re  à ses lec

teurs, l’opinion publique, sensib ili
sée su rto u t p a r les crim es dont des 
enfan ts sont les victim es, n ’est que 
trop  encline à im aginer, faussem ent, 
que la peine de m ort est un  re 
mède contre  le crim e, alors q u ’il 
fau t m ettre  en évidence la néces
sité d ’assa in ir le te r ra in  social su r 
lequel la  crim inalité  se développe 
— e t se développera plus encore à 
la  m esure des m égapoles m ons
trueuses q u ’une certa ine  « civ ilisa
tion » est en tra in  de créer...

Sans doute, le v ieux, l ’é ternel 
débat m oral dem eure tran ch é  p a r 
chacun en fonction de sa sensibilité  
personnelle , e t l ’on peu t tou jours 
dire, comm e Clém enceau, « que 
m essieurs les assassins com m en
cent ». Sans doute aussi nous v i
vons dans un  m onde où il se passe 
chaque jo u r des choses b ien pires 
que l ’exécution d ’un  égorgeur dans 
une aube blafarde... M ais ce qui est 
en  cause ici, c’est u n  p rincipe supé
rie u r: une société, horm is dans une 
période de convulsions révo lu tion 
naires où la violence déborde de

partou t, ne peu t décréter la peine 
de m ort sans la ju s tifie r « a con
tra rio  » e t ouvrir la porte à tous 
les abus. Cela a été te llem ent re s 
sen ti dans le monde occidental — 
sa m auvaise  conscience aidant... — 
que la peine de m ort y a largem ent 
é té abandonnée et que, là où elle 
est encore appliquée ou applicable 
comme en F rance  e t aux  E ta ts- 
Unis, les sentences sont ra rem en t 
exécutées. Au point ' de vue pénal, 
non seu lem ent la peine de m ort 
n ’a  jam ais em pêché de nouveaux 
crim es, pas plus que les supplices 
en place publique du M oyen Age, 
m ais encore elle est de n a tu re  à 
consom m er irrép arab lem en t l ’e r 
re u r  judiciaire. Au po in t de vue 
politique, elle encourage la sin istre  
raison d ’E ta t dont ta n t de d ic ta 
tu res  se p révalen t. A u poin t de vue 
m oral, elle est le  sym bole mêm e 
des âges de la violence en tre  les 
hommes, moins révolus que ja 
mais... R. F.

(« Le Peuple », Bruxelles.)

C h a sse  à la main d ’œ u v re :  Panique ou ra ison?
(W. J.) La m on tée  de la fiè v re  con

joncturelle  fa it  grandir, dans les m i
lieux  pa tronaux, la peur panique  
qu’inspire la chasse à la m a in -d ’œ u 
vre. P arallèlem ent, l’évo lu tion  aug
m en te  les possibilités d’« arrondir » 
les p r ix  et de  « norm aliser >■> les 
m arges qu ’un  fléch issem en t de l’ac
tiv ité  ava ien t grignotées.

En phase de ra len tissem ent, non  
seu lem en t les m arges d im inuen t, m ais  
aussi le vo lum e des ven tes. Ce dou
ble recul a placé m ain tes entreprises 
en face de sérieuses d ifficu ltés. Mais, 
quand la conjoncture s’in tensifie  de  
nouveau, l’écoulem ent augm ente, les 
m arges, pu is les bénéfices grossissent.

La som m e des bénéfices est le p ro 
d u it d’une  m ultip lica tion  (bénéfice par 
pièce m u ltip lié  par le nom bre de  
pièces vendues). O n en conclut q u ’il 
va u t la pe ine  de chercher à m ieu x  
doter les e ffe c tifs  de personnel. On 
accepte m êm e de payer davantage les 
nouveaux  venus que le personnel 
« régulier  ». Tant que les gains aug
m en ten t p lus v ite  que les coûts, 
l’opération est rentable.

M ais dès que les « fidè les collabo
rateurs », et leur syndica t — qui ne  
l’en tenden t pas de ce tte  oreille  — 
se reg im ben t et ex igen t un  a ju s te 
m en t de leurs salaires à  ceux des 
n ouveaux  venus, le  recru tem en t de 
personnel supplém enta ire  perd b ien
tô t son a ttra it.

Ces réactions syndicales fo n t pa 
ra ître  trop  coûteuse, a u x  y e u x  d’un  
nom bre grandissant d ’em ployeurs, 
cette  m anière de recru ter de la m a in -  
d’œ u vre  supplém enta ire  au ■ d é tr im en t 
(é tan t donné l’assèchem ent du m a r
ché du travail) d’au tres entreprises. 
Ils la qua lifien t d ’in fla tionn iste . N o
tons en  passant que ce son t toujours  
les p r ix  que Von paie qu i sont in fla 

tionnistes, m ais jam ais ceux que Von 
exige d ’autrui! C eux-ci sont toujours  
réputés  « conform es a u x  lois du m a r
ché ».

Dans les régions où le m arché du  
travail est asséché, des em ployeurs  
concluent des accords in teren trepri
ses pour tem pérer la m obilité  de la 
m a in -d ’œ uvre. Ils s’engagent, par 
exem ple, à n ’engager aucun Suisse  
ou étranger établi qui n’a pas encore 
résigné son em ploi. Personne ne dé
nonçant son contrat de travail avant 
d’en avoir un  autre en poche, ces 
accords p euven t être très efficaces. A  
long term e, cependant, ils concourent 
assez peu  à stab iliter les e ffec tifs  du 
personnel. '

En e ffe t, il ressort de nom bre  
d’analyses sociologiques que le salaire  
n ’est pas seul garant de la stabilité, 
ou le seul fac teur des m uta tions. L ’in 
su ffisance  des possibilités de perfec
tionnem en t ou d’avancem ent, le cli
m a t du trava il jouen t m êm e u n  rôle 
plus grand encore. Q uand u n  salaire 
jugé  in su ffisa n t coïncide avec des 
tensions in ternes, des départs sont 
inévitables.

T en tons d’im aginer les e ffe ts  d ’u n  
tel « accord de la stabilisation  » dans 
une  p e tite  localité com ptant d eu x  ou 
trois pe tites fabriques seu lem ent. 
Dans l’une  d ’elles, un  ouvrier qui a 
fa it ses preuves escom pte une pro 
m otion. Mais, c’est Un autre, p eu t-  
être m êm e m oins âgé, qui en béné
ficie. N otre ouvrier suppu te  alors le 
nom bre d’années qu i risquen t de  
s’écouler ju sq u ’à la prochaine chance. 
I l cherche un  au tre em ploi, m ais les 
autres fabriques, liées par l’accord, 
re fu sen t de l’engager. I l ten te  alors 
sa chance ailleurs, à c inquante ou  
cent k ilom ètres de  là. On ne saurait 
le lu i reprocher: les m anagers en fo n t 
autant. Ses recherches son t en fin

couronnées de succès: la localité perd  
un  trava illeur qualifié. Ces cas étan t 
nom breux, les em ployeurs a lerten t le 
gouvernem ent cantonal, qu i dem ande  
à Berne, sans m êm e se douter de 
l’existence de ces accords et de leurs 
conséquences, des autorisations sup
p lém enta ires pour étrangers.

Le bâ tim en t est l’un des rares sec
teurs qui se sont engagés dans la voie  
d ’une  politique de m a in -d ’œ u vre  con
fo rm e aux  lois du m arché. Les sa
laires ont été augm entés de 10c/o. 
C ette décision rend plus d iffic ile  la 
chasse à la m a in -d ’œ uvre  à laquelle  
pourraient se livrer d’autres bran
ches. Ce relèvem en t général aura éga
lem en t d’heureuses répercussions dans 
le bâ tim en t lu i-m êm e. Si les frais  
de personnel de tous les en trepre
neurs augm enten t égalem ent dans 
cette  proportion, très peu  d’entre eux  
seront ten tés d’y  a jouter le coût de 
« trophées de chasse ». E videm m ent, 
une m ontée en flèche des p rix  pour
ra it bouleverser tou t cela.

Et l’on en revien t, par ce détour, 
à la politique conjoncturelle dont le 
rôle est de préven ir des * explosions » 
des prix . Un alourdissem ent tem po
raire de l’im position  à laquelle sont 
déjà soum is les biens d’investissem ent 
par le biais de l’ICH A perm ettra it 
probablem ent de tem pérer la fièvre  
d ’investissem ent. S i Von p révoya it que 
cet im pô t supplém entaire cessera 
d’être perçu dès le m om en t où un  
retour à la norm ale se sera amorcé, 
m aintes entreprises auraient avan
tage à d ifférer l’exécution  des projets  
qui ne figuren t pas parm i les plus  
urgents; cela concourrait à stabiliser 
l’em ploi — dans l’in térê t des em 
ployeurs et des travailleurs. Cette  
m esure contribuerait à  atténuer les 
fluc tua tions conjoncturelles, c. s. s.

Procès de Winterthour: LE VERDICT
(Su ite  de la prem ière page)

Q uant à  la  « F ra n k fu rte r  A llge- 
m eine » elle présum e no tam m ent dans 
son édition de m ard i que les tro is 
Palestin iens, qui se considèren t com
m e des pa trio tes e t des soldats lu tta n t 
p o u r la  libéra tion  de leu r pa trie , ne 
com ptent pas devoir p u rger l ’en tie r 
de leu r peine.

DANS LES MILIEUX 
DE L’AVIATION

Le po rte -p aro lé ' d e  l ’organ isation  
in te rn a tio n a le  de l’aviation  civile a 
refusé  lund i de se prononcer su r la 
portée du verd ic t rendu  à W in ter
th o u r p a r  la C our d ’assises de Zurich. 
« Il s’ag it là  d ’une affaire  na tionale  », 
a déclaré  le  porte-paro le .

Toutefois, on rappelle, à l’OACI, les 
recom m andations adoptées la sem aine 
d e rn iè re  p a r  le Conseil de l ’o rgan i
sation  qu i a dem andé à ses 117 E ta ts 
m em bres la  prom ulgation  d ’une  loi 
na tionale  p révoyan t de « lourdes pei

nes » pou r les au teu rs d ’actes « d ’in 
terven tion  illic ite  ».

P o u r sa pa rt, le po rte-paro le  de 
l’A ssociation in te rna tiona le  du tra n s 
p o rt aérien  (IATA) a rappelé  que 
l ’association av a it tou jou rs refusé de 
com m enter « les cas particu lie rs ». 
L ’IATA, cependant, a inv ité  à p lu 
sieurs rep rises les gouvernem ents à 
ne p lus to lé re r les actes de p ira te rie  
aérienne e t réclam é une  action des 
N ations Unies pou r que les actes de 
ce genre so ient « condam nés comme 
des crim es in ternationaux , au mêm e 
ti tre  que la p ira te rie  en h au te  m er e t 
le génocide ».

E nfin, l ’A ssociation in ternationale  
des pilotes de ligne (IFALPA) a m a
nifesté sa satisfaction.

Suites 
diplomatiques?

Le jugem en t prononcé au procès El 
Al à W in terthour sera  vra isem blab le

m en t tra ité  au cours de la conférence 
au  som m et arabe  qui se tien t actuelle
m en t à R abat, conférence au  cours de 
laquelle  les P alestin iens sont tra ité s  
d ’égal à égal avec les rep résen tan ts  
du m onde arabe. D ans un  com m entaire 
le  co rrespondant au  P roche-O rien t de 
la  Radio suisse a lém anique a déclaré 
que m êm e les observateurs neu tres 
on t secoué la tê te  en en tendan t un 
tr ib u n a l suisse insoucian t des suites 
politiques, au  m om ent de la rencontre  
a rab e  au som m et su r la  Palestine, p ro 
noncer un  jugem ent sévère contre les 
tro is agresseurs palestin iens, alors 
qu ’en m êm e tem ps le coaccusé is raé
lien é ta it libéré. Ce jugem en t est con
sidéré p a r  les A rabes comm e in juste  
e t provocant. Les E ta ts arabes 
n ’ay an t au p a rav an t eu aucun scrupule  
à rom pre  les re la tions d iplom atiques 
avec les am is d ’Israël, personne ne 
se ra it étonné, re la te  le correspondant 
à  R abat, que la conférence au som m et 
prenne une m êm e m esure à l ’égard  
de la Suisse.

#  GENÈVE. — Le Comité internatio
nal de la Croix-Rouge et la Ligue des 
sociétés de la Croix-Rouge font un 
appel pour trouver plus de 24 000 000 
de francs suisses (5 581000 dollars), 
nécessaires pour financer les opéra
tions de secours de la Croix-Rouge en 
faveur des victim es du conflit nigérian 
au cours des quatre prochains mois.

0 BONN. — La réévaluation du mark 
de 9,3 °/o (de 8,5 ° / n  sur le marché in
térieur) provoquera une baisse des 
produits agricoles et denrées alim en
taires en République fédérale à partir 
du 1er janvier 1970, annonce lundi le  
ministère fédéral de l’économie. On es
père qu’ainsi l’indice du coût de la

vie des ménages privés diminuera de 
0,5 à 1 »/o.

0  HOLLYWOOD. — Josef von S tem - 
berg, 75 ans, l ’un des grands metteurs 
en scène d’HoIIywood, est mort lundi 
matin d’une crise cardiaque dans une 
clinique dîHollywood où il était entré 
il y a une dizaine de jours.




